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LE SILENCIEUX
Les Aphorismes de Maxime

LA PENSÉE du jour : « Le 
travail se fait payer cher; 
c’est pour ça qu’on l’éco­
nomise ».

Les individus qui cherchent ra­
geusement à vous convaincre ne 
visent qu’à affermir leur foi 
chancelante.

Réfléchir, c’est se chercher 
des raisons.

Chez plusieurs, le devoir est 
une passion froide.

Ce qui se concocte bien an­
nonce obscurément que les mots 
pour mentir coulent à l’avenant.

La peur collective est une 
grande rassembleuse.

Le verbe haïr se conjuge au 
mode vindicatif.

ALBERT BRIE

SOCIETE

Objectif :
intégrer
les immigrants
Deux sociétés, un même 
objectif : intégrer et franciser 
les immigrants. En France, on 
a créé des « sites pilotes » 
pour faciliter la cohabitation 
des communautés d’étrangers 
avec les communautés locales. 
Au Québec, on ambitionne une 
plus grande régionalisation de 
l’immigration Des textes de 
Sylviane Tramier, de Paris, et 
de Paul Cauchon.
Page B-1

Le pari
de Lech Walesa
Lech Walesa, élu président de 
la Pologne dix ans après son 
irruption comme leader 
syndical, arrivera-t-il à recoller 
les morceaux d’un pays en 
plein désarroi ? L’analyse de 
François Brousseau.
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Éditorial
Lech Walesa a été élu 
président de la Pologne avec 
une écrasante majorité, mais 
ce n’est qu’un ralliement de 
deuxième tour, et la campagne 
a dévié du débat sur les 
options démocratiques. Il 
viendra avec les prochaines 
élections parlementaires. 
L’éditorial de Lise Bissonnette. 
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L’Irak demeure 
inflexible 
sur le Koweit
L’Irak réaffirme sa 
détermination à ne pas céder 
un pouce du Koweit, qui 
restera une province de l’Irak, 
tandis que quelque 400 otages 
occidentaux quittent Bagdad. 
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Les Québécois en 
proie à la morosité
Plus que jamais pessimistes 
quant à la situation politico- 
économique, les Québécois 
ont perdu confiance en leurs 
dirigeants politiques, révèle un 
sondage CROP réalisé pour le 
compte du Conseil du patronat 
du Québec. PageA-2

Le pdg de l’AMARC a violé les règles d’octroi de concessions
Laurent Soumis
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PHOTO JACQUES NADEAU
M. Jean Émond, pdg de l’AMARC.

LE PRÉSIDENT de l’Association 
montréalaise d’action récréative et 
culturelle (AMARC), M. Jean 
Émond, a contourné en 1987 les rè­
gles d’octroi des concessions com­
merciales à La Ronde pour accorder 
un contrat à l’un de ses amis en dépit 
des recommandations contraires de 
ses services et à des conditions qui 
se sont avérées fort coûteuses pour 
la société paramunicipale.

Le 6 août 1987, LE DEVOIR avait 
attaché le grelot en signalant l’octroi 
d’un contrat à M. Paul Lavoie pour 
l’exploitation d’une concession ali­
mentaire à La Ronde sans aucune 
référence à un quelconque processus 
d’appel d’offres public.

EXCLUSIF
Au terme de ce contrat, l’AMARC 

s’engageait à fournir les équipe 
ments nécessaires à l’exploitation. 
Le pdg de l’AMARC, M. Jean 
Émond, avait alors soutenu qu’aucun 
autre concessionnaire n’était inté 
ressé à l’exploitation en fournissant 
lui-même l’équipement.

De documents, procès verbaux, 
rapports internes et témoignages ob­
tenus récemment par LE DEVOIR 
révèlent les faits suivants :
■ Paul Lavoie était un ami person­
nel de Jean Émond;
■ Jean Émond a écarté la recoin 
mandation de ses propres services 
qui privilégiaient un autre conces

sionnaire jugé plus rentable et prêt à 
fournir lui-même l’équipement;
■ le conseil d’administration n’a pas 
été appelé à trancher sur les diffé­
rentes propositions;
■ Jean Émond est intervenu au mo­
ment de la négociation du contrat 
pour diminuer le dépôt de garantie 
exigé;
■ à la suite du bris de contrat par 
Paul Lavoie, l’AM ARC n’a engagé 
aucun recours légal;
■ outre les investissements dont elle 
aurait pu faire l’économie, l’AMARC 
n’a pas pu récupérer la totalité de sa 
créance.

C’est le 16 janvier 1987, deux mois 
après la nomination de M. Émond à 
la présidence, que l’AMARC a entre­
pris la pré sélection pour trouver un

concessionnaire pour l’emplacement 
0-262 de La Ronde. Selon plusieurs té­
moignages, M. Émond fréquentait à 
l’époque M. Lavoie qui opérait à 
Montréal les restaurants Prévost et 
Le Royer.

A ce moment, M. Lavoie n’avait 
pas encore obtenu les lettres paten­
tes pour la création de la société 
2428-9324 qui deviendra par la suite 
concessionnaire du 0-262. Sa charte a 
été enregistrée trois semaines plus 
tard, le 9 février 1987.

Le 111 février suivant, cinq cadres 
de l’AMARC impliqués dans le dos­
sier ont entrepris l’analyse des pro­
positions écrites sollicitées entre 
temps auprès de trois sociétés pour 
l’exploitation du 0-262, dont celle de 

Voir page A-4 : AMARC

Chrétien élu 
dans Beauséjour
Le chef libéral l’emporte 
avec une faible majorité
Le chef du Parti libéral du Canada, 

Jean Chrétien, a remporté hier l’é­
lection complémentaire dans la cir­
conscription de Beauséjour, au Nou­
veau-Brunswick. Il siégera doréna­
vant aux Communes, à titre de chef 
de l’opposition. M. Chrétien l’a em­
porté avec une faible majorité d’à 
peine 53 % des votes. Son adversaire 
néo-démocrate, Guy Cormier, a re­
cueilli 40% des suffrages.

Au moment d’aller sous presse, 
hier soir, le chef libéral menait par 
une majorité de 2094 voix dans 76 bu­
reaux de scrutin sur 143 contre son 
principal rival néo-démocrate, Guy 
Cormier.

Invité à commenter sa faible ma­
jorité, M. Chrétien a répondu que 
l’important était d’être élu. « Je suis 
heureux d’être de retour à la Cham­
bre des Communes, un endroit où j’ai 
toujours été à l’aise », a-t-il dit.

Sitôt élu, le chef libéral s’est 
adressé aux militants libéraux réunis 
à Shediac. « C’est la seconde étape de 
notre retour. (...)Nous allons aller à 
Ottawa. Nous allons commencer 
cette marche pour nous débarras- 
saer de ce mauvais gouvernement », 
a -t-il lancé à ses supporters.

Devant son auditoire, M. Chrétien 
a rappelé « sa fierté de représenter

une minorité francophone qui vit en 
harmonie avec la communauté an­
glophone. Les Acadiens sont un peu­
ple qui représente les valeurs fon­
damentales du Canada», a-t-il 
clamé.

Cette victoire permet à Jean Chré­
tien de retourner à la chambre des 
Communes pour la première fois de­
puis 1986. Cette année-là, il avait dé­
laissé la politique pour retourner à la 
pratique du droit. Il avait aupara­
vant représenté la circonscription 
québécoise de Shawinigan pendant 
huit mandats consécutifs.

« Nous avons à envoyer à Ottawa 
un gouvernement honnête. Nous al­
lons préserver l’indépendance de no­
tre pays», a-t-il dit.

M. Chrétien a évoqué sa présence 
devant la Commission sur l’avenir 
constitutionnel et politique du Qué­
bec, le 17 décembre prochain. « J’au 
rai l’honneur, la semaine prochaine, 
de me présenter devant l’Assemblée 
nationale du Québec pour dire auxs 
Québécois que la solution est de res­
ter ensemble », a-t-il dit.

« Je veux démontrer qu’il est pos­
sible d’être un francophone et être 
chez soi au Canada, tout comme il 
est possible d’être un anglophone et 
être chez soi au Québec », a-t-il dit.
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Les électeurs de la circonscription fédérale de Beauséjour, au Nouveau Brunswick, ont élu hier le chef libéral Jean 
Chrétien.

La Tchécoslovaquie est au bord de l’éclatement, prévient Havel
PRAGUE (Reuter) — La Tchécos­
lovaquie est au bord de l’éclatement, 
a averti hier le président Vaclav Ha­
vel, qui a demandé aux hommes po­
litiques de son pays d’éviter une 
crise constitutionnelle sur la ques­
tion du partage des pouvoirs au sein 
de la fédération.

Il a réclamé au Parlement des 
pouvoirs présidentiels accrus, une 
cour constitutionnelle et des consul­
tations par référendum, pour tenter 
de régler une querelle de plus en plus

épineuse entre Tchèques et Slova­
ques.

« Une crise constitutionnelle me­
nace sans aucun doute, mais nous 
n’avons aucun moyen d’y faire 
face », a déclaré Vaclav Havel à l’As­
semblée fédérale.

« L’État n’est pas mis en danger 
de l’extérieur, comme cela s’est pro­
duit souvent dans le passé, mais de 
l’intérieur. Nous le mettons en dan­
ger par notre propre manque de cul­
ture politique, notre manque de con­

science démocratique et de compré­
hension mutuelle et ( ...) notre man­
que d’expérience ».

Le président a tenu ces propos 
avant le début d’un débat parlemen­
taire sur un projet de loi délicat, qui 
délègue de nombreux pouvoirs du 
gouvernement central aux deux ré­
publiques qui constituent la Tchécos­
lovaquie.

Ce projet de loi a été mis au point 
par les gouvernements fédéral, tchè­
que et slovaque après des mois de

négociations difficiles. Mais des dé­
putés de la république tchèque, la 
plus grande région du pays, veulent y 
apporter des amendements. Ils es­
timent que le projet fait trop de con­
cessions aux demandes d’autonomie 
des Slovaques.

Le Conseil national (Parlement) 
slovaque a annoncé qu’il proclame­
rait la primauté des lois de la répu­
blique sur celle de la fédération tché 
coslovaque si le projet de loi n’était 
pas adopté sans amendement.

Vaclav Havel a déclaré qu’une 
telle décision « serait le début de l’é­
clatement de la Tchécoslovaquie en 
tant qu’État».

« Notre pays cesserait d’exister, la 
Tchécoslovaquie serait inévitable­
ment plongée dans le plus grand 
chaos juridique », des États tchèque 
et slovaque séparés n’auraient au­
cune chance de survivre et le monde 
leur tournerait le dos, a-t-il ajouté.

•> Nous serions maudits par les fu- 
Voir page A-4 : Tchécoslovaquie

Ottawa n’a pas l’intention de modifier 
la loi sur la santé, comme l’exige Côté

Marie Tison
de la Ivresse Canadienne

OTTAWA — Le gouvernement fé­
déral n’a aucunement l’intention de 
modifier la Loi canadienne sur la 
santé, en dépit du désir exprimé par 
le gouvernement du Québec.

Il a enjoint le gouvernement qué­
bécois de respecter cette législation.

Certains aspects de la réforme 
québécoise des services de santé in­
quiètent quelque peu Ottawa, qui a 
communiqué avec Québec hier pour 
obtenir plus d’information.

Dans le cadre de la réforme, pré­
sentée vendredi dernier, le ministre 
de la Santé et des Services sociaux 
Marc-Yvan Côté a proposé des 
« frais orienteurs » de 5 $ pour toute 
visite non urgente à un centre hospi­

talier, et un « impôt-services » sut 
certains programmes, comme l’as- 
surance-médicaments et les services 
dentaires.

La Loi canadienne sur la santé in­
terdit actuellement l'application d’un 
impôt sur les services médicaux de 
base. Le ministre Côté a toutefois ex­
primé son désir de faire amender 
cette législation.

H ier, le ministre de la Santé natio­
nale et du Bien-être social Perrin 
Beatty a été clair ; le gouvernement 
fédéral n’a pas l’intention de modi­
fier la Loi canadienne sur la santé.

Il a affirmé que ceux qui dési­
raient y apporter des modifications 
devaient justifier leur position.

Il a fait remarquer que la Loi ca­
nadienne sur la santé interdisait spé­
cifiquement la surfacturation et les 
frais modérateurs. Les frais orien

leurs de 5 $ de la réforme Côté ont 
attiré son attention, mais il a refusé 
de les condamner avant d’avoir étu­
dié de près la réforme dans son en­
semble.

Il a demandé à son personnel d’é­
crire au gouvernement québécois 
pour obtenir des informations sur la 
nature exacte des changements pro­
posés, mais aussi pour lui faire sa­
voir que la Loi canadienne sur la 
santé demeurera telle quelle, et que 
le gouvernement fédéral s’attendait 
bien à ce que toutes les provinces la 
respectent.

Il a ajouté qu’Ottawa ne croyait 
pas en la « taxation des malades ».

M. Beatty a refusé de dire ce qu’il 
entendait faire s’il constatait que 
Québec violait effectivement la Loi 
canadienne sur la santé.

Voir page A-4 : Ottawa

Les omnipraticiens 
appuient la réforme 
des services de santé

Isabelle Paré

LES MÉDECINS omnipraticiens se 
disent prêts à suivre le ministre Côté 
dans sa réforme du système de 
santé, mais émettent des réserves 
sur une application pure et dure de la 
régionalisation des effectifs médi­
caux.

Contrairement au président de la 
Corporation professionnelle des mé­
decins, le Dr Augustin Roy, la Fédé­
ration des médecins omnipraticiens 
du Québec (FMOQ) est plus que 
d’accord avec l’essence du Livre 
blanc sur la santé présenté vendredi 
par le ministre Marc-Yvan Côté. Le

président de la Fédération, le Dr Clé­
ment Richer, tient d’ailleurs à ce que 
la distinction soit faite.

« Je m’inscris en faux contre les 
déclarations du Dr Roy qui soutient 
que la réforme n’est que de la poudre 
aux yeux. Tout le monde du réseau 
de la santé ne peut se tromper en 
même temps. Nous sommes d’ac­
cord avec l’essence du projet, même 
si l’application de certains éléments 
soulève des inquiétudes », a-t-il pré­
cisé hier.

Ces inquiétudes touchent d'abord 
l’inclusion des cabinets privés dans 
les plans d’effectifs médicaux par ré 
gion prévus par la réforme. D’accord

Voir page A-4 : Omnipraticiens
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Les municipalités appréhendent 
un transfert de factures plutôt 
qu’une réelle décentralisation

Michel Venne
de notre bureau de Québec

LE MINISTRE des Affaires muni­
cipales, M. Claude Ryan, déposera 
vendredi un projet global de trans­
fert de responsabilités aux munici­
palités qui appréhendent un simple 
« transfert de factures » de 700 mil­
lions $.

M. Ryan fera d’abord état de ses 
propositions aux représentants des 
deux unions municipales, à huis clos, 
dans une salle du Château Frontenac 
à Québec, pour les rendre publiques 
quelques heures plus tard au cours 
d’une conférence de presse.

« Notre principale appréhension, 
notait hier dans un entretien avec 
LE DEVOIR le président de l’Union 
des municipalités régionales de 
comté (UMRCQ), M. Roger Nicolet, 
c’est que ce transfert de responsabi­
lités se limite à un transfert de fac­
tures et que la discussion sur une 
réelle décentralisation des pouvoirs 
soit évacuée».

Le gouvernement annonçait dans 
le dernier budget, en avril dernier, 
son intention de refiler aux villes le 
coût de l'administration du transport 
en commun et exprimait sa volonté 
de réexaminer, à brève échéance, le 
partage des responsabilités entre les 
paliers provincial et municipal de 
gouvernement.

Depuis, il est apparu que Québec 
entendait refiler au palier local tout 
ce qui touche la voirie tertiaire (l’en­
tretien des routes locales), les coûts 
du service de police (présentement 
les petites municipalités sont desser­
vies sans frais par la Sûreté du Qué­
bec), certaines responsabilités en 
matière d'environnement, d’affaires 
culturelles, etc.

« La décentralisation des respon­
sabilités devrait être accompagnée 
de l’ouverture de nouvelles sources 
de financement », précisait le minis­
tre des Finances dans une annexe au 
Discours sur le budget. M. Gérard D. 
Levesque faisait en outre état d'un 
« problème budgétaire » récurrent 
de 700 millions $ par année que Qué­
bec, selon l’analyse de l’Union des 
municipalités (UMQ), voudrait ré­
gler en rejetant sur les municipalités

l'odieux de lever de nouveaux im­
pôts.

Dans un document d’analyse bud­
gétaire daté du 19 octobre, et dont 
LE DEVOIR a obtenu copie, l’UMQ 
dénonce la position gouvernemen­
tale préalable aux négociations entre 
Québec et le monde municipal. Cette 
position « relève davantage de la 
stratégie d'action politique que d’une 
évidence comptable et financière».

L’Union soutient que la stratégie 
du gouvernement s’appuie sur la vo­
lonté d’accroître les revenus de 
l’État (tous les paliers de gouver­
nement confondus) provenant du 
champ de l’impôt foncier sous pré­
texte de maintenir à un niveau con­
currentiel par rapport à l’Ontario le 
fardeau de l’impôt sur le revenu des 
particuliers et des entreprises. L’im­
pôt foncier est perçu par les muni­
cipalités, l’impôt sur le revenu, par le 
gouvernement provincial.

« Le gouvernement, écrit l’U MQ, 
entend éviter d’être celui qui restera 
associé à des réformes impopulaires, 
et tentera plutôt de forcer un règle­
ment portant sur le transfert de plu­
sieurs centaines de millions de dol­
lars vers le secteur local (municipal 
ou scolaire), quitte à permettre au 
secteur local de lever de nouveaux 
impôts.

« Dans ce document, l'Union sou­
tient que Québec « noircit grossiè­
rement et volontairement » sa situa­
tion budgétaire pour faire avaler aux 
villes, dont les finances ne sont pas 
aussi roses qu'on essaie de le faire 
croire, un transfert de responsabi­
lités qu’elles ne sont pas toutes ca­
pables d’absorber.

Le document souligne que 24 % de 
l’ensemble des budgets municipaux, 
contre 7 % en Ontario, est consacré 
au service de la dette. Cette propor­
tion ne représente que 16 % du bud­
get du Québec.

Le président du Conseil du Trésor, 
M. Daniel Johnson, confirmait en oc­
tobre l’intention de Québec de se re­
tirer de plusieurs champs d’activité 
afin de régler de sérieuses difficultés 
financières.

La rencontre de vendredi est une 
première étape d’un processus de né­
gociation qui se poursuivra au cours 
de l’hiver.

À la rescousse des jeunes sans-abri

LES RESTAURANTS DU COEUR, 
Le Mouvement Desjardins et plu­
sieurs compagnies privés ont con­
jugué leurs efforts hier pour lancer 
le Fonds de soutien aux jeunes sans- 
abri de Montréal. Des 15 000 itiné- 

: rants qui errent à Montréal plus de la 
moitié serait âgée de moins de 30 
ans, estime-t-on. Créé à l’initiative du 
Regroupement des maisons d'héber­
gement jeunesse, ce fonds de soutien

tentera de recueillir 400 000 $ au 
cours de la prochaine année pour ré­
pondre aux besoins criants des jeu­
nes qui n’ont pas de gîte. L’argent re­
cueilli servira à financer les activités 
des maisons d’hébergement qui, au- 
delà du gîte, offrent aux jeunes un 
support et une aide à la réinsertion. 
Cette campagne est présidée par le 
président du Mouvement des caisses 
Desjardins, M. Claude Béland.
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En moins d’un an, les Québécois sont passés de 
l’optimisme au pessimisme politico-économique

Pierre O’Neill

EN PROIE à la morosité, plus que 
jamais pessimistes quant à la situa­
tion politico-économique, les Québé­
cois ont perdu confiance en leurs di­
rigeants politiques.

Les résultats du sondage réalisé 
par la maison CROP pour le compte 
du Conseil du patronat du Québec 
tendent en effet à démontrer qu’en 
seulement douze mois le sentiment 
général de la population a fait un 
tête-à-queue. C’est-à-dire que 63 % 
des Québécois estiment que ça va 
mal actuellement au Québec, alors 
que 37 % continuent à penser que ça 
va bien. L’an dernier, dans la même 
proportion, ils croyaient exactement 
le contraire.

Cette perception pessimiste de la 
situation vaut également pour l’a­
venir prévisible, du moins en ce qui a 
trait au climat économique. Alors 
que seulement 19 % envisagent une 
amélioration de la situation, 44 % 
s'attendent à ce qu’elle se détériore 
au cours des six prochains mois. Le 
président du CPQ, Ghislain Dufour, 
et le directeur de recherce de CROP, 
Claude Gauthier, conviennent tous 
deux qu’il y a un lien étroit entre l’af­
faiblissement de l’activité écono­
mique et la détérioration du climat 
politique.

Cette évaluation de la situation po­
litico-économique se traduit dans un 
jugement sévère sur la performance

des leaders politiques, alors que trois 
quarts des Québécois (76 %) en ont 
peu ou pas du tout confiance. La 
question référant aux « chefs politi­
ques » en général, il n’est donc pas 
possible de conclure que ce ressen­
timent s’adresse davantage aux fé­
déraux qu’aux provinciaux. Les Qué­
bécois ne pensent pas beaucoup 
mieux des chefs syndicaux dont ils 
doutent dans une proportion de 64 %. 
Les journalistes arrivent au troi­
sième rang, avec un taux de non-con­
fiance de 59 %. Ce sont les chefs re­
ligieux et les chefs d’entreprise qui 
sont les mieux perçus, se méritant 
respectivement la confiance de 47 % 
et 46% des Québécois.

L’enquête d’opinion publique de 
CROP repose sur 655 entrevues té­
léphoniques de dix minutes réalisées 
entre le 21 et le 25 novembre auprès 
d’un échantillon représentatif de la 
population adulte. Le taux de ré­
ponse est de 73 % et la marge d’er­
reur est estimée à plus ou moins 4 % 
pour les résultats d’ensemble, dans 
19 cas sur 20.

Un sondage révélateur au chapitre 
des préoccupations des Québécois, 
dont 82 % jugent que le débat qui a 
cours sur l’avenir politique du Qué­
bec et du Canada est important. Ils 
sont toutefois divisés sur la probabi­
lité que la Commission Belanger- 
Campeau produise des résultats con­
crets : 43 % ont confiance qu’elle ar­
rivera à dégager un « réel » consen­

sus, un optimisme que 45 % ne par­
tagent pas.

À cet égard, le président du CPQ 
est d’avis que les commissaires s’en­
tendent déjà sur un point, celui que 
la définition de l'avenir constitution­
nel du Québec devrait être soumise à 
un référendum plutôt qu’à une élec­
tion. Quand ? M. Dufour l'ignore, 
mais il note que la question pourrait 
bien porter sur le fédéralisme renou­
velé plutôt que sur l’option souverai­
niste.

Les priorités des Québécois sont 
également et surtout d’ordre éco­
nomique. Majoritairement, ils esti­
ment que les gouvernements de­
vraient, au cours de la prochaine an­
née, accorder plus d'importance au 
contrôle des dépenses publiques 
(86%); à la réduction du déficit 
(84% ) et à la hausse des taux d’in­
térêt (82%). Ils sont par ailleurs 
59 % à souhaiter que l’on porte une 
plus grande attention au taux de 
change du dollar. Et quatre Québé­
cois sur dix (39 %) se déclarent fa­
vorables à ce que l’accord de libre- 
échange Canada-USA soit étendu au 
Mexique. Selon M. Dufour, il faut dé­
gager de ces données un message 
très clair à l’endroit du gouverne­
ment fédéral.

À la grande satisfaction du prési­
dent du CPQ, les Québécois sont de 
plus en plus sympathiques à l'idée 
que la société fasse une plus grande 
place au secteur privé dans un nom­

bre accru d’activités éducatives et 
sociales. Ainsi, 82 % sont en faveur 
de garderies privées, 80 % sont fa­
vorables à l’implantation d’écoles ; 
privées et 70 % a l'existence de ser- 
vices privés de santé. Plus de huit : 
Québécois sur dix (85 %) estiment 
qu’il est « important » de mettre sur 
pied des services de garderie dans 
les entreprises. Par contre, la moitié 
des Québécois (52 %) jugent que la 
formation professionnelle dispensée . 
par le système scolaire québécois 
prépare* bien les étudiants aux be­
soins du marché du travail.

La situation qui prévaut dans les 
relations de travail apparaît satisfai­
sante à la moitié des Québécois, sauf 
qu’ils sont plus que jamais opposés 
au droit de grève pour les employés 
des services publics : électricité et \ 
gaz, 83 % contre ; hôpitaux, 82 % con­
tre; transports en commun, 81 %; J 
écoles, 75 %■ Même dans l’entreprise 
rivée, le droit de grève n’a pas 
onne réputation, 47 % des Québé- 1 

cois y étant opposés.
Enfin, ce sondage fait ressortir le 

fait que les syndicats (46 %), les mé- . 
dias d’information (39 %) et les gou­
vernements (38 %) sont les organi- ; 
sations le plus souvent perçues V 
comme ayant trop de pouvoir dans la \ 
société québécoise d’aujourd’hui. .

EDUCATION
Shell se dit prête à décontaminer la carrière 
Thouin «dans la mesure de ses responsabilités»

Louis-Gilles Francoeur

LE DIRECTEUR général de la raf­
finerie Shell, M. Rob Routs, affirme 
que cette compagnie est prête à net­
toyer la sablière Thouin, a l’Assomp­
tion, « dans la mesure de sa respon­
sabilité » et que Québec a en main un 
projet de décontamination biolo­
gique du site qu’il tarde à approuver.

Dans une entrevue accordée au 
DEVOIR la semaine dernière, M. 
Routs a nié que Shell se traînait les 
pieds dans ce dossier comme l’a 
donné à entendre à l’Assemblée na­
tionale le ministre de l’Environne­
ment, M. Pierre Paradis.

Ce dernier répétait d’ailleurs jeudi 
dernier à l’Assemblée nationale que 
« la négociation a déjà trop traîné en 
longueur et qu’elle ne saurait per­
durer plus longtemps », quitte à de­
voir utiliser la loi 65 pour faire appli­
quer le principe du polleur-payeur.

Le ministre, talonné depuis deux 
jours par son critique officiel, M. De­
nis Lazure, a ajouté qu’il avait dé­
clenché une « enquête interne » sur 
la disparition des évaluations produi­
tes par la police verte pour déter­
miner le volume d’hydro-carbures 
enfoui dans cette sablière.

Le député péquiste a d’ailleurs dé­
posé à l’Assemblée nationale le ra- 
port de la police verte, que The Ga­
zette a obtenu de la Commission 
d’accès à l’information avant que LE 
DEVOIR ne le publie en primeur.

M. Lazure a lu un passage du rap­
port de l’enquêteur Martel qui écri­
vait, le 16 août 1989, « qu’un rapport a 
été rédigé et acheminé au ministère 
à l’été 1987, mais nous ne pouvons 
plus retrouver ce rapport».

Le ministre n’a pu dire où était 
passé ce rapport. Refusant de confir­

mer la disparition de ce rapport de 
son ministère, le ministre en a parlé 
comme s’il s’agissait d’allégations du 
DEVOIR que son ministère allait vé­
rifier par son « enquête interne ». En­
quête dont il a promis de publier le 
résultat.

Quant au directeur de la raffinerie 
Shell, il n’est pas d’accord avec l’é­
valuation des enquêteurs du minis­
tère qui attribuent à sa compagnie 
87 % du contenu de la sablière en hy­
dro-carbures. Il affirme que ce chif­
fre est contredit par ses enquêteurs, 
mais il évite lui-même de divulguer 
leur évaluation.

Par contre, dit-il, Shell est une so­
ciété très sensible à l’environne­
ment. Et, sur la foi de sa responsabi­
lité morale dans le dossier, Shell a 
entrepris de caractériser à ses frais 
le site à deux reprises et de faire une 
proposition au gouvernement pour le 
décontaminer par l’injection de bac­
téries capables de manger, en quel­
que sorte, les hydro-carbures pol­
luants sans avoir à remuer le sol.

Shell Canada teste depuis plu­
sieurs mois sur ses terrains un pro­
cédé biologique qui lui permet de dé­
contaminer des sols dans un bassin 
grâce à l’utilisation de bactéries plu­
tôt portées sur les hydro carbures.

Sa compagnie, révèle-t-il, a formé 
un consortium avec l’Institut Ar- 
mand-Frappier et la firme ADS pour 
mettre au point un procédé de decon­
tamination biologique qui pourrait 
être testé in situ à la sablière Thouin 
si Québec retient la proposition faite 
par Shell dans le cadre d’un appel 
d'offres sur la mise au point de tech­
nologies de décontamination. Cet ap­
pel d’offres, qui se termine le 15 dé­
cembre, ne vise que de façon acces­
soire la décontamination du site

Thouin.
On peut mesurer l’intérêt de cet 

essai quand on songe que la majorité 
des sites hautement contaminés du 
Québec le sont par des hydro-carbu­
res. Des méthodes similaires ont été 
expérimentées ailleurs dans le 
monde avec des succès parfois rela­
tifs. Mais la filière biotechnologique 
est considérée par plusieurs cher­
cheurs comme la plus prometteuse 
de toutes à moyen et à long terme.

La proposition du consortium 
Shell-ADS-IAF prévoit la construc­
tion d’une usine-pilote de déconta­
mination biologique sur le site 
Thouin. Les rendements obtenus par 
cette méthode, affirme M. Routs, 
permettent de penser qu’on pourra 
bientôt injecter ces bactéries dans le 
sol et les nourrir jusqu’à ce qu’elles 
terminent le nettoyage des hydro­
carbures. La principale contrainte 
du procédé réside dans le fait que les 
bactéries ne peuvent éliminer les 
métaux lourds qui peuvent être pré­
sents en même temps que les hydro­
carbures.

À plus long terme, précise M. 
Routs, Shell aimerait développer à 
Montréal un Centre de traitement 
pour sols contaminés à sa raffinerie 
même.

Le procédé de Shell a ceci d’ori­
ginal qu’il ne laisse échapper dans 
l’atmosphère aucun des gaz produits 
par les bactéries et oui concourrent, 
comme le méthane, a accentuer l’ef­
fet de serre. D’autres bactéries « na­
turelles » sont aussi à l’étude, comme 
celle trouvée par des chercheurs 
américains dans le fonds d’un puits 
de pétrole à 3000 pieds sous terre, 
puits qu’il a fallu décontaminer en 
raison de l’appétit redoutable du mi­
cro-organisme.
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Un enfant handicapé, c’est un enfant comme les autres. 
En lui ouvrant votre coeur, vous lui donnerez des ailes.

Marc André Coalller
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Les doubleurs ont 
coûté 505 millions $
EN 1989-90,79 931 élèves ont 
recommencé leur classe, soit 7,8 % 
de l’effectif des commissions 
scolaires; 43,5 % de ces élèves 
éprouvaient des difficultés 
d’apprentissage. La Direction des 
études démographiques et 
économiques du MEQ, oui a rendu 
publiques hier ces données, estime à ; 
505 millions $ le coût du 
redoublement, soit aux environ de
10 % des dépenses de 
fonctionnement des commissions 
scolaires. Plus des deux tiers sont 
attribuables aux étudiants du 
secondaire. L’étude révèle encore 
qu’en 1989-90,22 % des élèves des 
commissions scolaires, ou 213 816 
élèves, avaient pris du retard 
scolaire par rapport à leur groupe 
d'âge. Parmi eux, 73 % avaient un an 
de retard, 19 % en avaient deux et
8 %, trois ou plus.

30 % des travailleurs 
n’ont pas de diplôme
PLUS DE 30% des travailleurs 
québécois, soit 986100 personnes, ne 
possèdent pas de diplômes d’études 
secondaires, révèle une recherche de 
la Direction de études économiques» 
et démographiques du M EQ, publiée 
hier. De plus, 447 000 travailleurs, ou 
14 %, ont moins de neuf ans de 
scolarité, mais il s’agit surtout de 
travailleurs âgés. Le Québec accuse 
un retard appréciable par rapport à 
l’Ontario à ce chapitre : cette 
province compte 9 % de travailleurs 
qui ont complété moins de neuf 
années de scolarité. Cependant, 25 % 
des travailleurs ontariens qui ont 
entre 9 et 13 ans de scolarité n’ont 
pas de diplôme. La comparaison est 
ici difficile à établir, note-t-on, dans 
la mesure où le diplôme d’études 
secondaire s’obtient après 11 ans au 
Québec contre 12 et même 13 ans en 
Ontario.

Non à la Commission 
de formation
L’ASSOCIATION provinciale des 
commissions de formation 
professionnelle, la Fédération des 
commissions scolaires catholiques 
du Québec et la Fédération nationale ; 
des cégeps viennent de dénoncer 
vertement l’intention du 
gouvernement fédéral de créer une 
Commission nationale de formation.
11 s’agit, dit la coalition, d’un
« empiétement inadmissible sur les 
champs de compétence du Québec ».
La ministre responsable, Mme 
Barbara McDougall, a proposé la 
création de cette commission à la 
suite de consultations menées par le 
gouvernement fédéral sur la 
nouvelle loi sur l’assurance- 
chômage. Les trois organismes 
craignent « que les sommes prévues 
pour la formation de la main 
d’oeuvre soient utisées par la 
Commissoin nationale de formation 
pour gérer des activités qui sont déjà : 
assumées par le Québec ou qui 
empiéteront sur sa compétence ».

Élève d’abord, 
politique ensuite
L’ASSOCIATION des directeurs et 
directrices d’école de Montréal 
s’inquiète de la « tournure des 
événements » à la suite des élections 
scolaires. « Il ne faudrait pas, écrit 
sa présidente, Mme Lise Robitaille, 
que la CÉCM se retrouve en étal de 
stagnation compte tenu du rapport 
de force à caractère politique » qui 
caractérise dorénavant le conseil 
des commissaires. Les 
commissaires, soutient elle, n’ont 
qu’une raison d’être : la clientèle.
Les directeurs et directrices, 
prévient elle, vont se montrer 
vigilants à cet égard.

(----------------
Poumon
qui respire
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Paradis a appris les négociations entre 
Québec et les Inuit en lisant LE DEVOIR

Beethoven profitera le 
premier de la paix à la PdA

Norman Delisle
de la rresse Canadienne

QUÉBEC — Le ton continue de mon­
ter entre les ministres Lise Bacon et 
Pierre Paradis au sujet du projet hy­
dro-électrique Grande-Baleine.

C’est en lisant LE DEVOIR que le 
ministre de l’Environnement Pierre 
Paradis a appris la tenue de négocia­
tions secrètes entre son gouverne­
ment et la communauté inuk sur le 
projet hydro électrique considéré 
comme la phase II de la Baie James, 
si cher au premier ministre Robert 
Bourassa.

« J’en ai été informé ce matin par 
la voie des journaux », a avoué piteu­
sement M. Paradis hier devant la 
presse, à son arrivée à l'Assemblée 
nationale.

« On n’a pas de permission à de­
mander à qui que ce soit”, a répliqué 
pour sa part la ministre de l’Énergie 
Lise Bacon, qui a reconnu l’existence 
de pourparlers avec la communauté 
des Inuit.

Mme Bacon en a-t-elle informé

son collègue Pierre Paradis par l’es­
prit de collaboration qui doit animer 
les membres d’un même gouverne­
ment ? « On n’a pas à le faire. Quand 
quelqu’un décide de faire des routes, 
il ne demande pas la permission au 
ministère de l’Environnement. Il va 
soumettre ses projets une fois qu’ils 
sont réglés », a sèchement répondu 
Mme Bacon à la presse.

« Le ministère de l’Énergie et Res­
sources n’est pas assujetti au minis­
tère de l’Environnement. On mêle 
bien des choses », a poursuivi le vice- 
premier ministre.

De fait, le ministère de l’Énergie 
de Mme Bacon négocie secrètement 
depuis cinq mois avec l’administra­
tion régionale Kativik une entente fi­
nancière en rapport avec la cons­
truction du complexe Grande-Ba­
leine.

Tout en reconnaissant l’existence 
des pourparlers, Mme Bacon a sou­
tenu hier qu’on débattait d’un cadre 
de négociation.

« Ce n’est pas une entente, mais un 
cadre de négociation. Rien n’a été 
accordé par ce protocole. C’est pour

situer les négociations dans le cadre 
de la Convention de la Baie James », 
a dit Mme Bacon.

Selon elle, « il n’y a pas (Je mys­
tère : quand on négocie, on ne va pas 
sur la place publique pour le faire. 
J’ai été surprise de voir le dossier 
dans le journal (LE DEVOIR) de ce 
matin ».

Quant à M. Paradis, il persiste à 
exiger que la Convention de la Baie 
James, signée en 1975 et entérinée 
par une loi de l’Assemblée nationale, 
sera respectée.

« Sur le plan de l’environnement, 
cela ne change pas notre position sur 
l’application de la Convention de la 
Baie James, a dit M. Paradis. Au­
cune entente ne peut enfreindre la 
Convention sans au préalable une 
modification législative».

Mme Bacon a également été prise 
à partie à l’Assemblée nationale par 
le député péquiste d’Ungava, Chris­
tian Claveau, qui s’inquiète de la plus 
récente publicité payée par llydro- 
Québec dans les médias d’informa­
tion.

« Cette coûteuse publicité (dit)

que le projet Grande-Baleine n’aura 
pas d’impact significatif sur l’envi­
ronnement. Or les études internes 
d’Ilydro-Québec dont il est question 
dans la publicité n’ont fait l’objet 
d’aucune analyse externe », a dé­
ploré le député Claveau, qui y voit de 
la « propagande tendancieuse » de la 
part d’Hydro-Québec.

Mme Bacon a répliqué qu’il •« s’a­
gissait d’informer la population face 
a la désinformation faite par le dé­
puté d’Ungava».

Pour sa part, le ministre Paradis a 
profité de la question soulevée par 
l’opposition péquiste pour rappeler 
que son ministère « ne se fie pas 
strictement aux études d’Ilydro-Qué­
bec » pour juger de la valeur envi­
ronnementale des projets hydro­
électriques.

« llydro-Québec est le promoteur 
et nous agissons avec ce promoteur 
comme nous agissons avec tous les 
autres promoteurs de développe- 
menmt économique qui nous sou­
mettent des projets », a répondu le 
ministre Paradis.

Des ministres pressent Pagé d’accepter un 
compromis sur le droit à la vie privée des élèves

Michel Venne
de noire Bureau de Québec

DES MINISTRES du gouvernement 
québécois pressent leur collègue à 
l’Éducation, M. Michel Pagé, d’ac­
cepter un compromis et de modifier 
deux articles de son projet de loi 102 
qui menacent le droit à la vie privée 
des élèves en difficulté d’apprentis­
sage.

Ces pressions se font discrète­
ment, par respect pour le principe de 
la solidarité ministérielle. Mais des 
sources ont indiqué hier qu’au moins 
quatre ministres du gouvernement 
ont exprimé des réserves face à ces 
articles, notamment à l’occasion de 
la réunion du conseil des ministres 
de la semaine dernière, à laquelle M. 
Pagé avait été invité à s’expliquer.

Le titulaire des Communications, 
M. Lawrence Cannon, a toutefois 
confirmé qu'il cherchait par la voie 
de la médiation à trouver avec M. 
Pagé et le président de la Commis­
sion d’accès à l’information, M. Paul- 
André Comeau, un compromis satis­

faisant. M. Cannon cherche avec ses 
collègues une solution qui permet­
trait au ministre de l’Éducation d’at­
teindre ses objectifs administratifs 
sans commettre un accroc aussi 
grave à la loi sur l’accès aux docu­
ments publics et sur la protection 
des renseignements personnels.

Le projet de loi 102 modifie la loi 
sur l’instruction publique et la loi sur 
l’enseignement privé à maints 
égards. Les articles en litige permet­
tent en quelque sorte au ministre de 
l’Éducation et au ministre des Trans­
ports de se soustraire à l’application 
de la loi sur l’accès pour obtenir des 
commissions scolaires et utiliser à 
des fins de contrôle budgétaire des 
renseignements confidentiels sur les 
élèves.

Les renseignements dont le minis­
tre dit avoir besoin concernent en 
particulier l’appartenance religieuse 
et les handicaps personnels des 
144 000 élèves en difficulté d’appren­
tissage inscrits dans les écoles du 
Québec, et dont le coût pour le sys­
tème scolaire a doublé depuis 1985 
pour atteindre 860 millions Ji. M.

Pagé a maintes fois expliqué que 
sans ces informations, il lui était im­
possible présentement de rendre 
compte à l’Assemblée nationale de 
l’utilisation précise qui est faite de 
ces fonds publics.

La Commission d’accès à l’infor­
mation a protesté avec vigueur et 
alerté l’Assemblée nationale contre 
cette « violation grave du droit au 
respect de la vie privée ». La CAI 
soutient qu’il s’agit du plus grave ac­
croc jamais porté à la loi depuis son 
adoption en 1982.

Il arrive fréquemment que des 
projets de loi prévoient certaines dé­
rogations ponctuelles et de nature 
administrative à la loi sur l’accès. 
Mais dans ce cas-ci, les articles 8 et 
10 donnent au ministre de l’Éduca­
tion et au ministre des Transports 
(pour ce qui a trait au transport sco­
laire! le pouvoir de déterminer seuls 
les regies et les conditions applica­
bles à l’utilisation d’un fichier de ren­
seignements personnels dont ils ont 
besoin.

M. Pagé a déclaré la semaine der­
nière qu’il était prêt à renoncer aux

dispositions prévues à son projet de 
loi si la Commission d’accès à l’infor­
mation acceptait une entente admi­
nistrative dont on ne sait rien du con­
tenu. La Commission aurait jusqu’à 
maintenant refusé d’adhérer à cette 
entente.

L’étude détaillée du projet de loi, 
dont le principe lut adopté sur divi­
sion de la Chambre (les péquistes 
ont voté contre) jeudi dernier, doit 
débuter demain matin. Hier, une 
porte-parole du ministre faisait sa­
voir qu’il n’était pas question pour le 
moment de proposer des modifica­
tions aux articles litigieux.

La Ligue des droits et libertés, la 
CEQ, l’Association de la paralysie 
cérébrale, la Fédération des comités 
de parents et la CSN, ont demandé 
mercredi dernier au ministre de 
chercher d’autres moyens pour at­
teindre ses objectifs. La Fédération 
des commissions scolaires catholi­
ques du Québec a suggéré quant à 
elle de surseoir à l’étude des deux ar­
ticles en question, alléguant que des 
mécanismes de vérification existent 
déjà.

Les droits de la personnes 
s’appuient dorénavant sur 
leur propre cour de justice

Clément Trudel

À LA LISTE des tribunaux québé­
cois s’est ajouté hier, officiellement, 
le Tribunal des droits de la personne. 
Le ministre de la Justice, M. Gil Ré- 
millard, en a souligné l’entrée en vi­
gueur dans une déclaration à l’As­
semblée nationale; il a lié cet évé­
nement au 42e anniversaire de la Dé­
claration universelle des droits et au 
15e anniversaire de la Charte qué­
bécoise des droits et libertés de la 
personne.

Le nouveau tribunal sera présidé 
par Mme le juge Michèle Rivest, de 
la Cour du Québec. Il siégera par di­
visions — au nombre de trois — 
constituées chacune d’un juge de la 
Cour du Québec et de deux asses­
seurs. Les décisions rendues sont su­
jettes à appel, si la Cour d’appel du 
Québec autorise une audition sur ap­
pel.

Le Tribunal des droits de la per­
sonne tire ses pouvoirs d’amende­
ments (juin 1989) à la Charte des 
droits et libertés de la personne et à 
la Loi constituant une Commission 
des droits de la personne. Il peut im­
poser des mesures de redressement 
en faveur d’une victime de discri­
mination dans des domaines comme 
l’emploi ou le logement; dans cer­
tains cas, il peut agir rapidement 
pour que cesse la « menace » dont la 
victime se plaint. Le tribunal peut 
également intervenir à l’encontre de 
personnes, de groupes ou d’organis­
mes qui exerceraient des représail­
les contre un ou une plaignante.

Depuis 1976 la Commission des 
droits reçoit des plaintes, enquête et 
tente des conciliations en matière de 
discrimination ou d’exploitation. 
Avec le tribunal qui s’y rattache, elle 
peut désormais offrir aux citoyens 
un service d’arbitrage. Une brochure

vient d’être éditée, expliquant le rôle, 
les pouvoirs et la composition du 
nouveau tribunal. On a aussi réédité 
la brochure sur la Déclaration qué­
bécoise des droits et libertés de la 
personne.

Le demier-né des tribunaux existe 
pour « faire respecter les droits à Lé­
galité » accordés par les lois québé­
coises, a souligné M. Rémillard. La 
critique de l’opposition, Mme Louise 
llarel, s’est réjouie de l’existence de 
ce tribunal, tout en souhaitant qu’une 
vigilance constante soit exercée 
pour éviter les dérapages contre les­
quels il faut constamment se pré­
munir. Parlant au nom du Parti éga­
lité, M. Robert Libman a dit sa con­
viction que l’inclusion de clauses 
« nonobstant » dans les Chartes ca­
nadienne et québécoise, « c’était 
comme si nous n’avions pas du tout 
de Charte des droits et libertés ». Le 
député des Chutes-de-la-Chadière, 
Mme Carrier-Perreault, souhaite 
pour sa part que soient accélérées 
les causes reliées à l'équité salariale 
pour les femmes, causes qui pren­
nent parfois deux ans ou plus à abou­
tir.

La ministre déléguée à la Condi­
tion féminine, Mme Violette Trépa- 
nier, s’est réjouie du fait que les per­
sonnes victimes de discrimination 
puissent compter sur un organisme 
qui prend fait et cause pour elles.

Lorsque la Commission des droits 
de la personne décide de porter 
plainte devant un tribunal au nom 
d’une personne objet de discrimina­
tion ou d’exploitation, elle paie les 
frais d'avocat. Si la Commission ne 
porte pas plainte, elle en avise par 
écrit la personne qui a dépose la 
plainte; c'est dans les 90 jours qui 
suivent cet avis que la personne 
peut, à ses frais, présenter sa cause 
devant le Tribunal des droits de la 
personne.
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Début d’hiver meurtrier en Europe
La soudaine irruption de l'hiver en Europe, souvent accompagnée de 
fortes chutes de neige et de vents violents, a provoqué la mort d'au 
moins 12 personnes durant le week-end, privant d’électricité plusieurs 
milliers de foyers en France et en Grande-Bretagne et perturbant 
gravement la circulation notamment en Autriche, en Suisse et en 
Angleterre (photo). La façade atlantique de l'Europe a payé le plus lourd 
tribut : trois morts en France, plusieurs personnes portées disparues en 
Espagne et, surtout, huit morts en Grande-Bretagne.

Une autre journée gagnée contre la TPS

OTTAWA (PC) — Les sénateurs li­
béraux ont gagné une journée de 
plus sur la taxe des produits et ser­
vices, hier, en réclamant un ajour­
nement du débat. En vertu de règle­
ments provisoires adoptés il y a quel­
ques semaines, le vote sur cette mo­
tion ne pourra pas être pris avant au­
jourd'hui.

Le sénateur Philippe Gigantes, qui 
a déjà parlé pendant 21 heures sur la 
TPS, est celui qui avait été désigné 
pour demander la remise du débat à 
une date ultérieure.

Le sénateur Gigantes a expliqué 
que l’ancien premier ministre de la 
Nouvelle-Écosse, M. Henry Hicks, 
venait de se faire tuer dans un acci­

dent et qu'il serait inopportun pour le 
Sénat de siéger en cette tragique cir­
constance.

Sachant que son attitude n’était 
pas appréciée des sénateurs conser­
vateurs, M. Gigantes a déclaré, en 
parlant du leader tory au Sénat, M. 
Lowell Murray : •< Vous auriez dû lui 
voir la face. Si son regard avait été 
mortel, je serais déjà mort».

Des porte-parole libéraux oilt ex­
pliqué qu’on voulait « gagner du 
temps » devant la rumeur voulant 
que les conservateurs recourent à 
des moyens extraordinaires pour 
mettre fin au débat sur la TPS et 
obliger la tenue du vote.

B. SERKOS
Bijoutier depuis 1957 
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LES MEMBRES du syndicat des 
techniciens de la Place des Arts ont 
accepté hier les recommandations 
du médiateur Denis Tremblay pour 
mettre fin au conflit à la société 
d’État.

Son rapport, déposé samedi et en 
ténné le jour même par la direction 
de la PdA, recommande essentiel­
lement la création d'un conseil de 
médiation pour trancher une fois 
pour toutes la question de la juridic­
tion syndicale au Musée d’Art con 
temporain, le coeur du litige entre la 
PdA et ses 70 techniciens.

Ce conseil devra remettre son rap­
port avant le 15 février et déter­
miner si le Musée aura l'obligation, 
une fois déménagé dans le quadrila 
tère de la PdA en 92, d'embaucher 
les techniciens de la société d’État 
chaque fois qu’il présentera des 
spectacles « reliés aux arts de la 
scène ».

Le syndicat soutient que oui parce 
que le Musée sera un locataire de la 
PdA. La direction de la PdA croit 
que non parce qu’elle n'aura aucun 
droit de gérance au Musée, une so 
ciété complètement autonome.

Cela dit, la présentation de Casse 
Noisette ne pose plus aucun pro­
blème, et les amateurs de théâtre et 
de musique seront heureux d'appren­
dre que les activités de la PdA re­
prendront leur cours normal à comp­
ter d'aujourd'hui si, bien sûr, aucun 
accrochage ne survient au moment 
de la signature du protocole de re­
tour au travail. Plusieurs concerts ou 
spectacles annulés ou déplacés en 
raison du conflit de travail seront 
donc présentés aux dates prévues 
initialement.

Ainsi, à compter de 20 heures ce 
soir, l’Orchestre symphonique de 
Montréal présentera à la salle W il 
frid-Pelletier un concert Beethoven 
dans le cadre de sa série Les grands 
concerts. Robert Levin sera au piano 
et Roger Norrington au pupitre

À la même heure, à la salle Mai 
sonneuve, l’Orchestre Métropolitain 
présente lui aussi un concert Beetho­
ven avec le pianiste Anton Kuerti. 
L’orchestre sera dirigé par Agnès 
Grossmann.

Toujours à 20 heures, L'Échange,

de Claudel, le spectacle tant louangé 
par la critique, reprend l'affiche au 
Café de la Place, et ce jusqu’au 22 dé­
cembre.

Demain, l'OSM présente de nou 
veau à la salle Wilfrid Pelletier le 
concert dirigé par Roger Norrington 
et mettant en vedette le pianiste Ro­
bert Levin.

Jeudi, vendredi et samedi, seul 
L'Échange sera à l’affiche à la Place 
des Arts.

Quant au spectacle que devait pré­
senter la Meree Cunningham Dance 
Company jeudi et vendredi à la salle 
Wilfrid Pelletier, il est officiellement 
annulé. U ne perte de 50 000 $ pour la 
PdA.

En ce qui a trait à L'Ennemi du 
peuple, les représentations continue­
ront d'être jouées au Théâtre De­
nise* Pelletier. La compagnie revien­
dra au théâtre Port Royal de la 
Place des Arts le 19 décembre pour 
la présentation de Chacun son tour, 
une pièce de Ray Cooney et Tony 
Hilton.

Enfin, l’Opéra de Montréal, l’un 
des grands perdants de ce conflit, 
sera de retour à la PdA le 12 février. 
L’Opéra a perdu plus de 800 000 $ en 
raison de l'annulation de quatre re 
présentations des Contes dlloff 
mann, une super production qui lui a 
coûté un million de dollars.

Pour l'instant, il demeure difficile 
de comptabiliser l’ensemble des per 
tes subies par la PdA à cause du con 
flit avec ses techniciens. Le direc­
teur des communications de la so. 
ciété d’État, M Yves Lefebvre, ex­
plique que des comptables effectuent 
présentement ce travail et que dés 
chiffres seront dévoilés prochaine­
ment.

Depuis le 26 novembre, une qua­
rantaine de spectacles prévus a la 
PdA ont dû être annulés ou déplacés, 
Parmi les annulations, on retrouve 
quatre représentations des Contes 
d'Iloffmann, dix de L'Échange, ét 
deux de I.'Ennemi du peuple.

Parmi les spectacles déménagés 
dans d’autres salles, et qui ont en­
traîné des déboursés supplémentai­
res importants aux producteurs, no­
tons principalement les représenta­
tions de L'Ennemi du peuple, quatre 
concerts de l’OSM, deux représensa- 
tionsdu Juilliard String Quartet, 
ainsi que les Francofolies.

Personne n’a le goût de jouer au 
cow-boy au Koweït, insiste Clark

Josée Boileau
de notre bureau d'Ottawa

PERSONNE n’a envie de jouer les 
cow-boys au Koweit, a indiqué hier le 
secrétaire d’État aux Affaires exté­
rieures, M. Joe Clark, qui témoignait 
devant le Comité permanent des af­
faires étrangères et du commerce 
extérieur sur l’impact des sanctions 
imposées à l’Irak.

C’est l'opposition qui parle conti­
nuellement de guerre, a-t-il pour­
suivi, alors que le gouvernement, lui, 
agit dans une perspective de paix. 
« Et les chances d’arriver à une so­
lution pacifique sont actuellement 
meilleures que jamais », a soutenu 
M. Clark comme preuve de l’effica­
cité de la détermination.

En présence des trois députés qui 
sont allés négocier la libération d’o­
tages canadiens en Irak, M. Clark a 
défendu avec force la politique ca­
nadienne dans le Golfe, répétant qu’à 
elles seules les sanctions ne sont pas 
suffisantes pour assouplir la position 
de Saddam Hussein.

« Si vous avez de véritables preu 
ves à l’effet contraire, alors pour l’a­
mour du ciel montrez-les nous^,

s’est-il emporté contre le député li 
béral Lloyd Axworthy.

Mais ni celui-ci, ni le député néo- 
démocrale Svend Robinson n’ont été 
convaincus par les arguments du mi­
nistre. « Nous sommes toujours lan­
cés dans une dangereuse course veis 
la guerre », de dire M Robinson qui, 
comme son collègue libéral, affirme 
pour l’avoir constaté de visu que les 
sanctions ont un impact tel sur l’Irak 
qu’elles finiront bien par nuire à la 
force militaire du pays.

M. Clark a pour sa part répété que 
l'échéance du 15 janvier, fixée après 
l'adoption de la résolution 678 des 
Nations unies qui autorise le recours 
à la force, n’est pas un ultimatum, 
mais une date qui marque la fin 
d'une pause au cours de laquelle on 
aura ardemment cherché à préser­
ver la paix dans la région. « Mais le 
temps n’est pas neutre, a-t-il ajouté. 
Les coûts humains des sanctions ne 
feront que s'alourdir avec le passage 
des semaines et des mois. Et l’incer­
titude qui entoure les prix élevés du 
pétrole pèsent lourd partout dans le 
monde ».

Enfin, M. Clark s’est refusé à re­
lier l’invasion du Koweit par l’Irak et 
la question palestinienne.
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Le Conseil de presse 
cherche des moyens 
pour assurer sa survie

Caroline Montpetit

DÉCHIRÉ par les discordes inter­
nes, sous-financé, menacé d’abandon 
par plusieurs de ses souscripteurs, 
ou carrément ignoré par des géants 
de la presse québécoise comme les 
entreprises Québécor, le Conseil de 
presse du Québec, en assemblée an­
nuelle hier à Montréal, a sommé ses 
défenseurs chez les journalistes, 
dans le public et au sein des entrepri­
ses de presse de trouver des solu 
tions à court terme pour assurer sa 
survie au cours de la prochaine an 
née.

A la remise du rapport annuel du 
CPQ, le président de cet organisme 
de régulation du travail journaliste 
que, M. Marc Thibault, a ouverte 
ment lancé la question aux quelque 
cinquante personnes présentes à la 
réunion.

« Dès avril prochain, la question 
du financement se reposera. Nous 
vous demandons aujourd’hui : qu'ai 
lons-nous faire pour passer au tra­
vers de la prochaine année ? », a pré­
cisé M. Thibault.

Au terme de six jours d’audiences 
publiques sur son orientation et son 
avenir, le Conseil de presse comme 
les organismes publics qui s’intéres­
sent à sa survie envisagent plus que 
jamais la possibilité de réclamer une 
législation de l'État sur le finance­
ment du Conseil de presse.

« Ce qui se dégage des mémoires 
recueillis au cours de ces audiences, 
c'est que plusieurs associations jour 
nalistiques, la Fédération profession­
nelle des journalistes du Québec, la 
Fédération nationale des commune 
cations et l’Association des journalis­

tes indépendants du Québec, ainsi, 
que des organismes publics se sont 
prononcés en faveur, à divers de­
grés, d’une intervention de l’État », 
précise Louis-Gilles Francoeur, pré­
sident du comité sur le statut du Con­
seil de presse.

Kn assemblée hier à Montréal, des 
représentants d’organismes publics, 
comme l’Institut canadien d’éduca­
tion des adultes (ICEA), le ministère 
québécois des Communications, ont 
en outre déploré le manque de visi­
bilité du Conseil de presse du Québec 
dans les médias québécois, et son ab­
sence des grands débats de fond im­
pliquant les médias d’information.

« Lu Presse s’est déjà engagée à 
publier les décisions du Conseil de 
presse qui concernaient ses journa­
listes, a suggéré l’éditeur-adjoint du 
quotidien de la rue Saint-Jacques, M. 
Claude Masson. File pourrait aussi 
s’engager à publier toutes les déci­
sions rendues par le CPQ... »

Le président du CPQ s'est de plus 
interrogé sur la participation des 
journalistes comme individus au fi­
nancement du Conseil de presse, qui 
avait pourtant été créé à leur initia­
tive en I97:t.

« Je pose la question à des journa­
listes qui seraient présents dans la 
salle. Seriez-vous prêts à augmenter 
votre part de financement au Con­
seil ?»

Le Conseil de presse doit faire rap­
port au cours des prochaines semai­
nes du résultat des audiences publi­
ques qui ont été tenues sur son orien­
tation. Des membres des directions 
de l'information du DEVOIR, de La 
Presse et de Télé-Métropole étaient 
présents à l’assemblée du Conseil de 
presse hier à Montréal.
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+ Omnipraticiens

avec les plans d’effectifs dans les hô­
pitaux, va encore pour l'accrédita­
tion obligatoire des cliniques privées, 
mais le ministre Côté pousse trop 
loin en plaçant les effectifs des ca­
binets privés sous le joug des régies 
régionales, estime le Dr Richer.

« Les contraintes déjà prévues 
étaient suffisantes pour palier le 
manque de médecins dans les hôpi­
taux. Ajouter une contrainte supplé­
mentaire ne va que nuire à la mobi­
lité interrégionale des médecins », 
soUlève le président de la Fédéra 
tion.

Cette mesure pourrait même être 
une arme à double tranchant et pous­
ser les médecins à ne plus aller en 
région de crainte d’v être confinés à 
tout jamais, plaide le Dr Richer. Car, 
une fois enregistré dans une région, 
l’omnipraticien y sera-t-il limité? 
s'inquiète le Dr Richer. « Qu’arri- 
vera-t-il des médecins qui divisent 
leur pratique entre Montréal et la 
Rive-Sud ?, de ceux qui sont déjà à 
Amqui et veulent revenir à Mont­
réal ?», ajoute-t-il.

« (in était prêt à faire plusieurs 
pas. Mais cette dernière contrainte 
va peut-être créer des problèmes 
plus importants que ceux auxquels 
devait répondre la réforme», sou­
tient la Fédération

Autre ombre au tableau, estime la 
FMOQ, la régionalisation des enve­
loppes de la Régie de l'assurance- 
maladie du Québec, dont les fonds 
seront octroyés en fonction du nom­
bre et de l’état de santé de la popu­
lation.

Comment pourra-t-on évaluer les 
coûts reliés à l’éclatement des famil­
les, le sida, la violence, les drogues 
ou autant d’autres facteurs non cal­
culables qui influencent l’état de la 
santé ?, s’interroge le Dr Richer. 
Trop rigide, la répartition du budget 
en 17 enveloppes fermées risque

aussi d’être inéquitable, selon la Fé­
dération. « Comment aurait-on pu 
prévoir les 5000 examens médicaux 
de Saint-Basile ?, l’épidémie de rou­
geole de l’automne dernier dans 
l'ouest de File ? ("est une formule 
complexe qui ne laisse aucune flexi­
bilité et pourrait pénaliser Mont­
réal », a avancé le Dr Richer.

Le ministre Côté a déclaré que les 
objectifs de sa réforme n’étaient pas 
négociables, mais s’est dit prêt à con­
sulter le « comment ». D'accord sur 
les objectifs, c’est sur ce « com­
ment » que les omnipraticiens atten­
dent des réponses claires du ministre 
Côté.

+ Ottawa

Ottawa s’apprêterait à consacrer 
3 milliards $ en cinq ans à l’environnement

Josée Boileau
île nuire bureau (l'Ottawa

LE GOUVERNEMENT conserva­
teur présente officiellement ce ma­
tin son fameux Plan vert qui doit tra­
cer le programme environnemental 
fédéral pour les cinq prochaines an­
nées. Mais déjà hier l’opposition li­
bérale, qui a eu en main dimanche 
soir une copie du plan, y voyait es­
sentiellement un outil de propagande 
qui, en l’absence de mesures législa­
tives, perd de son impact.

« Il s’agit tout simplement d’une 
série de promesses pour le futur, qui 
ne sont pas renforcées par un projet 
de loi », déplorait hier le député et 
whip de son parti, M. David Ding­

wall.
Selon les renseignements obtenus 

par le député libéral, le gouverne­
ment consacrera 3 milliards $ à l’en­
vironnement au cours des cinq an­
nées qui suivront le 1er avril 1991. 
Cette somme sera répartie entre 
huit secteurs : la dépollution de l’air, 
de l’eau et de la terre (850 mil­
lions $) ; le soutien au renouvelle­
ment des ressources en agriculture, 
foresterie et dans le secteur des pê­
ches (350 millions $); la protection 
des espaces et des espèces (175 mil­
lions $); l’Arctique (100 millions $) ; 
la protection globale de l’environ­
nement, notamment au sujet de l’é­
mission de gaz carbonique (C()2) 
(575 millions $); les forums de déci­
sion (500 millions $); l’écologie au

foyer (275 millions $) ; les mesures 
d'urgence (175 millions?).

Si les liberaux reconnaissent que 3 
milliards $ constituent une somme 
intéressante, ils jugent malgré tout 
que le plan comprend d'importantes 
lacunes. Ils notent entre autres 
qu'aucune somme n’a été prévue 
pour remettre à neuf ou installer, 
dans les municipaütés, les installa­
tions de traitement des eaux de vi­
dange. De plus, le gouvernement ne 
renouvellerait pas son engagement, 
pris en 1988, de réduire de 20 % d’ici 
l’an 2005 les émissions de gaz carbo­
nique au Canada.

Enfin, fixer la date d’entrée en vi­
gueur du plan en avril prochain ne 
fait que retarder une démarche com­
mencée depuis déjà 18 mois, disent

encore les libéraux. Le plan avait été 
promis en 1988 par le ministre de 
l’Environnement de l’époque, M. Lu­
cien Bouchard, mais depuis les réti­
cences gouvernementales et de l’in­
dustrie en ont retardé la présenta­
tion.

Le premier ministre Brian Mul- 
roney a récemment déclaré que ce 
plan sera l’une des plus ambitieuses 
législations de l’histoire de son gou­
vernement.

Aux Communes hier, le vice-pre­
mier ministre Don Mazankowski a 
pour sa part répondu aux premières 
critiques en conseillant à l'opposition 
d'attendre le lancement officiel pour 
obtenir des réactions gouvernemen 
taies.

sous les applaudissents polis des 300 
députés.

La consultation par référendum 
devrait devenir l’arbitre constitu­
tionnel suprême, a-t-il poursuivi. 
Mais le pays a aussi besoin d’une 
cour constitutionnelle et de pouvoirs 
présidentiels renforcés.

« Vous devez me connaître assez 
après un an pour savoir que je ne 
reve pas de pouvoirs personnels plus 
importants. J’ai même longtemps 
été convaincu que la future Constitu­
tion devrait limiter les pouvoirs pré­
sidentiels », a-t-il dit.

Mais il a ajouté que les derniers 
événements et l’analyse juridique de 
la Constitution actuelle, « instable et 
pleine de lacunes », l’ont amené à 
penser qu’il ne pourrait pas remplir 
son mandat sans une autorité supplé­
mentaire temporaire.

Il a déclaré sans autre précision 
qu’il soumettrait bientôt au Parle­
ment un projet de loi augmentant ses 
prérogatives.

+ AMARC
M. Lavoie.

À la suite « d’une évaluation éco­
nomique comparée », ils ont alors re­
commandé la proposition de M. 
Harry Pearson, vice-président de 
Cara, une entreprise de gestion opé­
rant Harvey’s et Le Chalet suisse.

En fait, la proposition Pearson 
comportait un investissement de 
175 000 $ du concessionnaire, le ver­
sement d’un loyer annuel de 50 000 $ 
en plus d’une redevance de 15 % sur 
les ventes brutes qui aurait valu à 
l’AMARC un revenu annuel supplé­
mentaire de 45 000 $ compte tenu des 
ventes déclarées de l’année précé­
dente, pour un total de 95000$.

Par contre, la proposition Lavoie, 
qui sera finalement retenue, ne com­
portait qu’un loyer annuel de 80 000 $, 
assorti d’une redevance de 10%, 
mais payable seulement sur les ven­
tes excédentaires à 400 000 $, un vo­
lume supérieur du tiers à celui de 
l’année précédente. Pire, l’AMARC 
devait elle-même prendre en charge 
les investissements évalués à 
175 000$.

Pour toutes ces raisons, les cadres 
de l’AMARC ont jugé que la proposi­
tion Pearson était « la plus avanta­
geuse » et présentait « les meilleures 
perspectives de succès tant com­
mercial qu’économique », sa « vaste 
expérience étant une variable essen­
tielle à la mise en place des équipe­
ments, meubles et autres éléments 
de ce type de commerce à 22 jours 
ouvrables de l’ouverture de La 
Ronde ».

Incidemment, les principaux ca­
dres qui se sont prononcés sur le dos­
sier ont été congédiés peu de temps 
après leur recommandation.

Le 9 avril 1987 (le jour même où le 
président de l’AMARC se voyait con­
fier également les pouvoirs de direc­
teur général), le conseil d'adminis­
tration a accepté la « proposition » 
Lavoie contraire à la recommanda­
tion des services internes. Le procès- 
verbal ne fait état d’aucune autre 
proposition acheminée au conseil.

Le 1er mai suivant, avant qu’au­
cun contrat ne soit encore signé, M. 
Lavoie a enregistré au nom de sa so­
ciété la raison sociale « Grillade Le 
Relais » et a déclaré faire affaire à 
l’adresse « 0-262, La Ronde ».

Le jour même, à la suite d’un ap­
pel d’offres public, l’AMARC a dé­
cerné un contrat de 91 766 $ pour

« l’achat d’équipement » destiné à la 
concession de M. Lavoie.

Ce n'est que deux semaines plus 
tard, le 15 mai, que l’AMARC a ac­
cepté « le contrat de concession à in­
tervenir » avec la société 2428-9324.

Incidemment, la ratification de ce 
contrat de cinq ans est intervenue 
quelques minutes à peine avant que 
le conseil d’administration confie à 
un comité « le mandat de définir une 
politique de concessions et d’étudier 
les procédures et les types d’appel 
d’offres » qui devaient désormais 
s’appliquer à l’AMARC.

A ce moment, le pdgde l’AMARC 
est intervenu à nouveau pour modi­
fier la pratique habituelle concer­
nant les dépôts de garantie. Ainsi, au 
lieu d’un dépôt équivalent à 25 % du 
loyer annuel, M. Lavoie n’a finale­
ment versé que 10% (8000$) pour 
une concession dont le chiffre d’af­
faires était estimé à au moins 
300 000$.

Pour compléter l’installation de la 
concession et à la suite d’un appel 
d’offres « sur invitation », l’AMARC a 
octroyé le 29 mai 1987 sept contrats 
supplémentaires d’une valeur totale 
de 60 150 $ « aux firmes jugées les 
moins coûteuses et susceptibles d’e­
xécuter et de fournir les matériaux à 
l’intérieur des délais imposés ».

Le procès-verbal indique curieu­
sement que les fournisseurs n'a­
vaient que 24 heures pour livrer les 
matériaux et entreprendre les tra­
vaux.

C’est dans ces conditions rocam- 
bolesques que se sont déroulées, tout 
au long de la saison 1987, les opéra­
tions de la Grillade de M. Paul La­
voie, un établissement licencié fré­
quenté assidûment par le pdg de

« Pour l’instant, je cherche des in­
formations, a-t-il déclaré. Mais nous 
avons l’intention de respecter les dis­
positions de la loi ».

La Loi canadienne sur la santé 
prévoit explicitement des sanctions 
en cas de surfacturation et de frais 
modérateurs. Le gouvernement fé­
déral doit alors déduire des sommes 
qu'il doit transférer à la province les 
montants prélevés illégalement.

Lorsqu’une province viole l’un des 
principes édictés dans la loi, comme 
l'universalité, l’accessibilité et la 
transférabilité, le ministre peut, à sa 
discrétion, retenir les transferts fé­
déraux.

En 1990-91, le gouvernement fé­
déral devrait transférer 3,6 
liards $ au Québec au chapitre de la 
santé, soit 2,4 milliards $ en points 
d'impôt et 1,2 milliard $ en argent.

+ Tchécoslovaquie
tures générations et la communauté 
internationale nous traiterait d’i­
diots ».

Vaclav Havel a rappelé aux dé­
putés que des sondages d’opinion ont 
montré que les gens veulent à une 
majorité écrasante le maintien d’un 
État fédéral, même dans la très na­
tionaliste Slovaquie qui constitue le 
tiers oriental du pays.

La majorité des Tchécoslovaques 
pensent que « les tentatives pour 
faire éclater l'État ne sont qu’un jeu 
auquel s’adonnent les politiciens et 
ne reflètent pas les véritables inté­
rêts du peuple », a ajouté le président
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l’AMARC, selon de nombreux té­
moins interrogés par LE DEVOIR.

Le 2 décembre 1987, malgré toutes 
les conditions généreuses faites par 
M. Émond, son ami demandait fina­
lement la résiliation du contrat de 
cinq ans « à cause d’un chiffre d’af­
faires moindre que prévu », notam­
ment en raison du conHit de travail à 
La Ronde, et « du volume d’activité 
réalisé ». Malgré les assurances ver­
bales que M. Lavoie aurait reçues, 
l’AMARC a refusé de réviser son 
loyer à la baisse.

Il a fallu attendre quatre mois, jus 
qu’au 22 janvier 1988, avant que le 
conseil d’administration ne rompe à 
son tour l’entente de cinq ans et se 
décide à saisir le dépôt de garantie 
de 8000$ en paiement d'une créance 
de 9179,69 $. Si la pratique habituelle 
en matière de dépôt de garantie 
avait été respectée, la société pa 
ramunicipale aurait alors pu récu­
pérer jusqu’à concurrence de 
20 000$.

Aucun procès-verbal ne témoigne 
d’un recours en dommages et inté­
rêts dans cette affaire.

Aux dernières nouvelles, la société 
de M. Lavoie est actuellement pas­
sible de dissolution pour avoir omis 
de déposer depuis 1988 ses rapports 
annuels auprès de l’Inspecteur gé­
néral des institutions financières.

11 décembre
par la PC et TAP

1989: funérailles de neuf des 14 vic­
times de la tuerie survenue à l’É­
cole polytechnique de Montréal. 
1988: un avion militaire soviétique 
s’écrase en Arménie où il allait 
porter des secours: 79 morts; in­
cendie à Mexico dans une fabrique 
de feux d’artifice: 62 morts.
1987: collision entre un car et un 
train en Égypte: 64 morts, dont 
une cinquantaine d’enfants; atten­
tat, revendiqué par TÉTA, contre 
une caserne de la garde civile à 
Saragosse (Espagne): 11 morts, 
dont cinq enfants.
1981 le diplomate péruvien Javier 
ferez de Cuellar est élu secrétaire 
général de TON U.
1974: le parlement britannique re­
fuse de rétablir la peine de mort 
pour les terroristes.
1972: les astronautes d'Apollo 17, la 
dernière mission du programme 
du même nom, se posent sur la 
Lune.
1948: Terre-Neuve signe un accord 
par lequel elle s'engage à adhérer 
à la Confédération canadienne; 
elle deviendra la dixième pro­
vince, le 31 mars 1949.
1946 les Nations-Unies établissent 
l’Unicef, le Fonds d'aide à l’en­
fance.
1941: les États-Unis déclarent la 
guerre à l’Allemagne nazie el à l’I­
talie fasciste.
1936 George VI monte sur le trône 
d’Angleterre à l’abdication d’É­
douard VIII.
1931 le Statut de Westminster 
consacrant l'autonomie du Canada 
et d’autres pays du Common­
wealth est adopté par le Parle­
ment britannique.
Ms sont nés un II décembre: le 
compositeur français Hector Ber­
lioz (1803-1869); l'écrivain français 
Alfred de Musset (1810-1857): l’ac­
teur français Jean Marais (1013 ); 
le chanteur français Enrico Ma­
nas (1938 )
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LA VIE ECONOMIQUE
Montréal, mardi 11 décembre 1990

Les Coopérants négocient la vente d’une Parizeau dénonce 
participation à des intérêts étrangers la Caisse bicéphale

Serge Truffaut

APRÈS avoir vendu le contrôle qu'ils 
détenaient dans plusieurs filiales, les 
Coopérants poursuivent actuelle­
ment des négociations avec des in­
vestisseurs étrangers, vraisembla­
blement français, afin de renforcer 
sa structure de capital.

Lors de sa première rencontre 
avec la presse en tant que nouveau 
président et chef de la direction de 
cette institution financière, M. Paul 
Berthiaume, ex-président de la So­
ciété générale de financement, a 
réaffirmé le désir des Coopérants de 
s’associer avec un partenaire étran­
ger sans lui abandonner le contrôle 
du Groupe.

Afin de ne pas vendre la mèche 
avant qu’un accord avec un parte­
naire soit éventuellement signé, M. 
Berthiaume n’a pas voulu commu­
niquer trop de détails sur les négo­
ciations en cours. Le président du 
Groupe a seulement confié que la 
.. compatibilité des objectifs et de 
style» était recherchée.

Après l’investissement effectué 
par les Assurances du crédit mutuel 
de France dans les Assurances gé­
nérales des caisses Desjardins, l’in­
vestissement des Mutuelles du Mans 
dans le groupe Industrielle-Alliance, 
l’acquisition des Provinces-Unies par 
Axa et l’augmentation de la part que 
détenait le Groupe Victoire dans le

groupe La Laurentienne, plus préci­
sément au sein de La Laurentienne 
Générale, on peut logiquement avan­
cer que les Assurances générales de 
France (AGF) et le Groupe des mu­
tuelles des fonctionnaires (G M F) ont 
tenu, voire poursuivent, des discus­
sions avec les Coopérants, si, bien en­
tendu, le futur partenaire financier 
du groupe québécois est originaire 
de la douce France.

Cette injection de capitaux frais 
au sein de l’institution financière se 
fera vraisemblablement au niveau 
du holding, soit dans le Groupe Coo­
pérants qui appartient à 100% à Les 
Coopérants, société mutuelle d’as­
surance-vie. Grâce à ces montants, 
Les Coopérants seront notamment 
en mesure d’accentuer leur implan­
tation en sol américain.

En effet, M. Berthiaume, après 
avoir étudié pondant deux mois la si­
tuation d’ensemble du groupe, est ar­
rivé à la conclusion que l’expansion 
en territoire américain serait une 
des priorités. Au cours des cinq pro­
chaines années, on prévoit dépenser 
environ 30 millions $ au développe­
ment du réseau que Les Coopérants 
d’ores et déjà exploitent dans le 
Nord-Est des États-Unis. Cette ins­
titution est propriétaire à 100 % de 
First International Life Insurance 
Company et 100 % de Virginia Life of 
New York.

Au Québec, le président des Coo­
pérants a indiqué qu’il faudrait capi­

taliser davantage sur la force de 
frappe des réseaux de distribution 
dont le groupe dispose. Comment ? 
« Je ne pense pas, de préciser M. 
Berthiaume, qu’il serait raisonnable 
d’aller se battre avec la Banque 
Royale d’un côté et la London Life de 
l’autre. Nous n’avons pas la niasse 
critique de ces institutions. Nous al­
lons donc privilégier une approche 
qualitative. Nous allons choisir des 
niches, fabriquer des produits en 
conséquence pour ensuite aller nous 
battre ».

En ce qui concerne la branche as­
surances de dommages du groupe, 
soit Les Coopérants, compagnie d’as­
surance générale, la direction n’a 
pas écarté la possibilité de s’associer 
avec une ou deux autres compagnies 
québécoises. On se rappellera que les 
Coopérants avaient mené des pour­
parlers au cours des derniers mois 
avec quelques entreprises québécoi­
ses sans que cela ne débouche sur un 
accord.

Parallèlement à ces discussions, le 
présent exercice financier fut pour 
le groupe l’occasion de se délester de 
plusieurs filiales. Après la vente de 
Disnat qui oeuvrait dans le courtage 
en valeurs mobilières, du bras cour­
tage immobilier que la Financière 
avait mis sur pied ainsi que la vente 
d’une partie de la Tour Les Coopé­
rants, le Groupe, on s’en souviendra, 
s’entendait avec Groupe Prenor pour 
lui abandonner le contrôle du Guar-

M. Paul Berthiaume

dian Trust et avec l'Industrielle-Al- 
liance pour lui vendre les actions 
qu'il détenait dans 1ST, une entre­
prise spécialisée dans les services in­
formatiques.

Pour l'exercice en cours, M. Ber­
thiaume a mentionné qu’une provi­
sion pour pertes a été prévue sans en 
spécifier le montant. Le président 
des Coopérants a indiqué que « l’on 
s’attend à des résultats négatifs pour 
l’exercice en cours ». Lors de l’exer­
cice précédent, la rentabilité du 
groupe en avait pris pour son rhume 
alors qu’un maigre bénéfice net de 
4,5 millions $ avait été dégagé sur un 
revenu brut de près de 230 millions $.

Les mises en chantier chutent de 7 % 
au pays mais augmentent au Québec
OTTAWA (PC) — L'accroissement 
du chômage et une diminution de la 
confiance des consommateurs ont 
entraîné, en novembre, une baisse 
des mises en chantier pour un cin­
quième mois consécutif. La cons­
truction dans le secteur résidentiel a 
chuté de 7 % au regard du mois pré­
cédent.

De 12 24!) en octobre, le nombre vé­
ritable de mises en chantier de nou 
velles maisons au Canada a été de 
11 729 durant novembre, a fait savoir 
hier la Société canadienne d’hypo 
thèques et de logement.

Le Québec n’a pas suivi le mou­
vement général, en novembre, car le 
nombre des mises en chantier a été 
34 000, au regard de 31 000 en octobre.

Si ce niveau de production se pro­
pageait tout au long de l’an prochain, 
il en résulterait 133 000 mises en 
chantier d'unités de logement, soit 
un recul prononcé comparé à la pro­
jection de 143 000 obtenue à partir 
des chiffres d'octobre.

« Des indicateurs récents permet­
tent de croire que l’activité dans le 
domaine de la construction demeu 
rera au ralenti durant au moins les 
six prochains mois », a déclaré M. 
Mark Burchinshaw, économiste se­
nior avec l’agence fédérale de lo­
gement.

« La confiance des entreprises 
tout autant que celle des consom­
mateurs a encore diminué au cours 
du troisième trimestre, alors que de 
son côté le taux du chômage a con­
tinué de grimper.

« Les taux hypothécaires ont lé­
gèrement diminué mais les taux de 
cinq ans sont toujours approximati­
vement un plein point de pourcen­
tage au-dessus de ce qu'ils étaient à 
la fin de 1989 et durant la première 
partie de 1990 », a ajoute M. Bur­
chinshaw.

Actuellement, les taux accompa­
gnant les hypothèques de cinq ans 
varient entre 12,5 % et 12,75 % chez 
la plupart des grandes institutions fi 
nancieres.

("est en Ontario et en Colombie- 
Britannique que le marché de la 
construction domicilaire a subi la 
plus forte diminution, parmi les pro 
vinces. Le Nouveau-Brunswick a 
aussi connu une baisse substantielle.

Le nombre total de mises en chan­
tier en ( )ntario a chuté à son niveau 
le plus bas depuis février 1985, alors 
qu’il avait été de 22 000 unités, taux 
annuel désaisonnalisé.
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Tout les chiffres qui suivent sont 
d'ailleurs des taux annuels désaison- 
nalisés.

A 36 000 en novembre, le nombre 
des mises en chantier en Ontario a 
été d’environ un tiers du niveau en­
registré au début de l’année. Cette 
diminution a découlé d’une réduction 
considérable des mises en chantier 
de maisons unifamiliales détachées, 
a noté l’agence fédérale de l’habita­
tion.

En Colombie-Britannique, le nom­
bre des mises en chantier de mai­
sons a chuté à son plus bas niveau 
depuis décembre 1987, alors qu’il 
avait été de 16 000 unités. En novem­
bre, il y a eu 18 000 mises en chantier 
d’unités de logements dans cette pro­
vince.

En tout et partie au pays, on a sur­
tout noté une diminution marquée 
des mises en chantier de maisons à 
logements multiples comme les con­
dominiums et les appartements, a 
souligné la SCI IL.

Novembre a été un troisième mois 
consécutif où les mises en chantier 
d’édifices à logements multiples ont 
chuté sous les 60 000 unités, pour tout 
le pays.

« À 49 000 unités, ce secteur est à 
son plus bas depuis janvier 1985 et en
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baisse de presque la moitié au re­
gard de son niveau de la première 
moitié de l’année en cours », a sou­
ligné M. Buchinshaw.

Vidéotron à 
la rescousse 
de T.-M.
VIDÉOTRON vient à la rescousse de 
sa filiale Télé-Métropole en y injec­
tant 15 millions $ sous forme d’une 
débenture convertible, a annoncé 
hier le télédistributeur par voie de 
communiqué.

Le président de Vidéotron, M. An­
dré Chagnon, écrit que « les exigen­
ces que doit rencontrer Télé-Métro­
pole pour maintenir son leadership 
dans un contexte économique diffi­
cile nous ont incité à investir cette 
somme dans l'entreprise afin qu’elle 
puisse poursuivre ses activités avec 
des ressources financières accrues ».

La débenture aura un terme de dix 
ans et portera intérêt au taux de 
12,25 % par année pour les cinq pre­
mières années du terme. Si les par­
ties étaient incapables de convenir 
d’un taux d’intérêt applicable aux 
cinq dernières années du terme, la 
débenture deviendra alors due et exi­
gible.

La débenture sera convertible en 
tout temps au gré du Groupe Vidéo­
tron en des actions de classe B de 
Télé-Métropole à un prix de conver­
sion de 10,165$ pièce. Vidéotron 
pourra éventuellement ainsi porter à 
19 % sa participation dans les actions 
de classe B du télédiffuseur.

La tension baisse sur le front pétrolier
PARIS (AFP) — Les représentants 
des 21 pays membres de PAIE, réu­
nis à Paris, ont estimé que depuis le 
début de la crise, on était passé 
« d’une situation initialement très 
tendue à une situation où l’approvi­
sionnement pétrolier est globale­
ment suffisant », selon un document 
présenté par le Secrétariat.

« La tension a diminué », a estimé 
hier M. Quincey Lumsden, responsa­
ble du marché pétrolier de AIE. se­
lon M. Lumsden.

Toutefois, les pays de PAIE conti­
nuent de se tenir « hautement pré­
parés » à faire face à toute nouvelle 
rupture de l’approvisionnement, en 
puisant notamment dans leurs stocks 
stratégiques gouvernementaux, a dé­
claré à la presse M. Geoffrey Chip- 
perfield, le représentant britannique 
qui présidait la réunion du comité 
exécutif de PAIE.

Contrairement aux craintes initia­
lement provoquées par la paralysie 
des raffineries koweïtiennes, l’indus­
trie du raffinage a fait la preuve de 
sa « souplesse technique et commer­
ciale » qui lui a permis d’accroître ou 
de maintenir le volume de sa produc­

tion après la crise, selon le secréta­
riat de l’Agence.

Selon PAIE, l’améüoration de l’ap­
provisionnement s’explique par la 
baisse de la demande au quatrième 
trimestre due au ralentissement de 
la croissance économique, et le fait 
que les stocks des pays industrialisés 
sont à leur plus haut niveau depuis 
huit ans.

Par ailleurs, la hausse de la pro­
duction de plusieurs pays, notam 
ment du Golfe, a permis de compen 
ser la perte du brut irakien et kowei- 
tien, frappés par l’embargo. La pro 
duction de l’OPEP (Organisation des 
pays exportateurs de pétrole) est 
ainsi évaluée à près de 23 mbj pour 
novembre.

Par ailleurs, les 13 pays de l’OPEP 
tiendront à partir de demain à 
Vienne leur conférence ordinaire de 
fin d’année, au moment où renait 
l’espoir d’une solution négociée au 
conflit du Golfe et où se font jour pa­
radoxalement des craintes de surap­
provisionnement du marché pétro­
lier.

Le souci principal de l’OPEP sera 
de démontrer qu’elle est toujours en

Bénéfice net record pour 
la Banque Laurentienne

(PC)

d'après lu Presse Canadienne

LA BANQUE Laurentienne a an­
noncé hier un bénéfice net record de 
35,2 millions $ US pour l'exercice clos 
le 31 octobre, contre 34,4 million- 
s $ US en 1989. Cependant, note la 
banque, en excluant certains élé­
ments spéciaux qui ont eu pour effet 
d’accroître le bénéfice net de 7,1 mil­
lions $ US en 1989, la croissance sur
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une base comparable est de 29%.
Au 31 octobre écoulé, l’actif total 

était de 6,1 milliards $ US, en hausse 
de 15 % par rapport à 5,3 milliard- 
s $ US en 1989. La banque a ouvert 10 
nouvelles succursales et installé 31 
nouveaux guichets automatiques en 
1990. Malgré cela, les dépenses d’o­
pérations n’ont augmenté que de 
6,5 %. Les pertes sur prêts ont atteint 
8,1 millions $ US, en hausse par rap­
port à 3,5 millions $ US en 1989. Lors 
de sa réunion du 10 décembre, le con­
seil d’administration de la Banque 
laurentienne a déclaré une augmen­
tation du dividende trimestriel de 2 
cents pour le fixer à 17 cents, à partir 
du premier trimestre 1991.

vie, malgré l’invasion de l’un de ses 
membres, le Koweit, par un autre, 
l’Irak, estime un analyste pétrolier.

Aucune décision majeure n’est at­
tendue par les milieux pétroliers de 
cette conférence.

Toutefois selon les analystes, l’O- 
PEP ne pourra faire l’économie 
d'une discussion sur l’évolution du 
marché pétrolier l’an prochain.

L’absence de quelque 4,2 mbj de 
brut irakien et koweitien sur le mar­
ché a été largement compensée, no­
tamment grâce à la hausse de la pro­
duction saoudienne qui est passée de 
5,38 mbj à 8,2 mbj en novembre, se­
lon l’AIE.

L’AIE table sur un ralentissement 
de la demande en 1991. Par ailleurs, 
les stocks dans l’OCDE ont atteint 
leur plus haut niveau depuis 1981.

De ce fait la demande en pétrole 
OPEP et le recours aux stocks ne de­
vraient pas dépasser 23,1 mbj au pre­
mier trimestre, 20,1 mbj au second et 
21,2 mbj au troisième, selon PAIE.

Les pays exportateurs de pétrole 
indépendants, réunis la semaine der­
nière à Cancun (Mexique), ont de 
leur côté marqué leur préoccupation 
devant les risques d’affaiblissement 
du marché.

À cette occasion, le secrétaire gé­
néral de l’OPEP Dr Subroto avait es­
timé que les prix pourraient tomber 
sous 20 $ US le baril en cas de solu­
tion pacifique, avec la reprise des ex­
portations du Koweït et de l’Irak.

« L’OPEP devrait amorcer sans 
plus tarder un retour au plafonne­
ment de sa production pétrolière, car 
la menace d’un effondrement des 
cours se précise », a souligné hier la 
revue spécialisée Pétrostratégies, 
publiée à Paris.

« Mais un tel retour serait politi­
quement inacceptable pour plusieurs 
États membres, car il équivaut à ex­
clure la menace de guerre, clé de 
voûte de l’initiative diplomatique 
prise par Washington », poursuit la 
revue.

« Le marché attend un signal clair 
pour savoir si l'OPEP est déter­
minée à revenir immédiatment à sa 
politique de quotas en cas de norma­
lisation politique », conclut Pélros- 
latégies.

Kobort Dutrisac

LE Cil EF du Parti québécois, Jac­
ques Parizeau, s’oppose vivement au 
projet de loi qui rend bicéphale la di 
rection de la Caisse de dépôt et pla­
cement du Québec et sur lequel l’As­
semblée nationale doit se prononcer 
d'ici le 21 décembre.

Prédisant un débat « acrimo­
nieux » sur la question, M. Parizeau a 
souligné, au cours d’une rencontre de 
presse hier à Montréal, qu’il pensait 
au départ que « le débat porterait sur 
la présence d’un bagman du Parti h 
béral au sein de la Caisse, mais à la 
lecture du projet de loi, je me suis 
aperçu que c’est beaucoup plus que 
cela ».

Selon le chef de l’opposition, le 
gouvernement, grâce au projet de loi 
109 modifiant la Loi sur la Caisse de 
dépôt et placement du Québec, s’ar­
roge un droit d'arbitrage en cas de 
conflit entre les deux dirigeants de la 
Caisse et soumet la direction de la 
Caisse à d’éventuelles pressions po­
litiques. « Le gouvernement se donne 
la possibilité d’avoir une alternative 
aux grands projets de la Caisse », es 
time-il.

Aux yeux de M. Parizeau, il est es 
sentiel de soustraire la direction de 
la Caisse aux pressions politiques di­
rectes, comme c’est le cas pour une 
banque centrale ou pour l'inspecteur 
général des institutions financières.

Afin de faire place à M. Guy Sa 
vard, un ex-vice président de Ray 
mond Chabot Martin Paré et un an 
eien ramasseur de fonds du Parti li 
béral du Québec, le gouvernement 
propose de scinder en deux le poste 
de directeur général de la Caisse 
pour nommer un « président du cou

sell d'administration et chef de la di 
rection » et un « président et chef de 
l’exploitation ». Tous deux sont nom­
més pour une période de dix ans et 
ne peuvent être destitués sans une 
résolution de l’Assemblée nationale 
comme c’était le cas de l'ancien di­
recteur général unique.

M Parizeau s’en est pris à la des­
cription des tâches dont se chargent 
les deux « têtes » de la Caisse, la ju 
géant pour le moins confuse. Le pré­
sident du conseil, le poste qu’occupe 
depuis le 1er juillet l’ex-president de 
Téléglobe Canada, M Jean Claude 
Delorme, se voit accorder la respon­
sabilité « des relations de la Caisse 
avec le gouvernement », une nou 
veauté qui laisse supposer, selon M. 
Parizeau, une perte d’indépendance 
à l'égard du gouvernement. En ou 
tre, M. Delorme sera» responsable 
de l’administration et de la direction 
de la Caisse » tandis que M. Savard 
sera chargé de « l’exploitation ». 
« Quelle est la différence ? Qui si­
gnera les ententes ? », se demande 
M. Parizeau qui croit que le projet de 
loi « a été écrit par quelqu'un qui ne 
connaît pas le fonctionnement des 
entreprises. Somebody goofed (Quel­
qu'un s’est gouré) ».

« On dirait que l’intention du légis­
lateur, c’est que le numéro 2 devient 
plus important que le numéro 1. C’est 
incompréhensible », a jugé M. Pari­
zeau.

Selon le chef de l’opposition, ce 
projet de loi est « absolument inu­
tile », selon le principe : quand une 
chose n’est pas brisée, on ne la ré 
pare pas. Il y voit toutefois la mar- 
que « du préjugé favorable de M. 
Bourassa à l’égard du fractionne-’ 
ment du pouvoir».

Alliance contre le «piratage» 
de logiciels au Canada

Claude Turcotte

CINQ filiales de compagnies améri­
caines de logiciels ont uni leurs ef­
forts pour fonder l’Alliance cana­
dienne contre le vol de logiciels 
( ACCVOL). Ces filiales sont pour le 
moment les seuls membres de cette 
association, mais elles espèrent atti­
rer les autres entreprises impliquées 
dans ce secteur d’activités, qui au 
Canada se feraient voler environ 200 
millions $ par année en chiffre d’af­
faires à cause du copiage ou du « pi­
ratage» des logiciels.

I,’ACCVOL ne manifeste aucune 
attitude agressive cependant et n’en­
tend pas recourir aux poursuites ju 
diciaires pour convaincre les fautifs. 
Elle se donne une mission d’éduca­
tion et de sensibilisation surtout au­
près de ceux qui achètent des logi­
ciels, principalement les grandes en­
treprises privées et publiques, ce qui 
n’exclut pas les gouvernements. Le 
vérificateur aux comptes du Québec 
révélait récemment que quatre mi 
nistères sur cinq présentent des cas 
de « piratage » de logiciels.

Selon les dirigeants de l’ACCVOL, 
ce type de problèmes est répandu à 
peu près partout, dans les petites 
comme dans les grandes entreprises, 
dans les services comme dans l’in­
dustrie de la transformation, ainsi 
que dans toutes les régions du Ca­
nada. Cette nouvelle association n’a 
toutefois de données très précises 
pour avancer que les pertes sont de 
200 millions $ par année, alors que les

ventes de logiciels au Canada repré­
sentent des revenus de 400 à 500 mil­
lions $ Le montant de 200 millions $ 
s’appuie sur des études faites aux 
États-Unis, en Australie et au Ca­
nada, disent les représentants de 
l’ACCVOL, qui se disent cependant 
tout à fait incapables de donner un 
aperçu par secteur de ces vols de re­
venus, si ce n’est que la plupart du 
« piratage » se ferait dans les logi 
ciels de bureau commercial et ad­
ministratif, privé et public.

L’ACCVOL veut faire comprendre 
aux clients qu’il y va de leur propre 
intérêt d’empêcher que des copies de 
leurs logiciels passent en d’autres* 
mains, ce qui ne fait qu’augmenter 
les coûts de conception et de fabri­
cation des logiciels. La nouvelle as­
sociation veut donc diffuser de l’in­
formation sur les lois du droit d’au­
teur, sur un code de déontologie con­
cernant l’utilisation des logiciels, sur 
des mesures de sécurité à prendre 
dans les entreprises pour éviter les 
fuites.

Enfin, on pense à l’ACCVOL que 
les sociétés de logiciels doivent 
maintenir une relation de confiance 
avec leurs clients. « Si l’on avait 
voulu agir autrement, a dit une 
porte parole, nous serions aller dans 
la quincaillerie ». Il est en effet beau­
coup plus facile de contrôler la cir­
culation de faux dans le « hardware » 
que dans le « software ». Les com­
pagnies fondatrices de l’ACCVOL 
sont Ashton Tate, Lotus, Microsoft, 
Novell et Quarterdeck.

r

La CEE consacrera 1 milliard 
en aide alimentaire à TURSS

Yves Clarisse
de l’Agence Reuter

BRUXELLES — Les ministresdes 
Finances des Douze ont promis hier 
à l’Union soviétique une importante 
aide alimentaire d’urgence et leur 
assistance pour la distribuer, a an­
noncé Guido Carli, ministre italien 
du 'lYésor.

Les grands argentiers de la CÉE, 
réunis en session extraordinaire 
pour préparer les décisions du Som­
met européen de vendredi et samedi 
sur ce dossier, ont toutefois exhorté 
l’U RSS à chercher auprès des insti­
tutions financières internationales 
un appui plus fondamental à la sta­
bilisation de son économie.

« Il y a une convergence entre les 
États membres » sur l’octroi d’une 
aide alimentaire de 1 milliard $ US 
en 1991, a déclaré Guido Carli, qui 
préside les travaux des Douze.

L’exécutif de la CÉE estime qu’en 
dépit des aides promises ou déjà oc­
troyées par les Etats membres de la 
CÉE — 18 milliards d’écus (environ 
24 milliards $ US), les besoins de 
l’Union soviétique en produits ali­
mentaires s’élèvent encore à trois 
milliards d’écus (4,2 milliards $ US) 
en 1991.

La Commission a proposé que 
l’aide alimentaire de 750 millions d’é- 
cus (1 milliard $ US) soit composée 
de dons à hauteur de 250 millions d’é­
cus et de prêts garantis sur le budget 
communautaire pour les 500 millions 
d’écus restants.

Si une très grande majorité des 
États membres ont fait part de leurs

réticences devant l’octroi de prêts, m 
le principe de l’aide alimentaire, ni 
son montant global ne sont remis en 
question, a-t-on appris de sources di­
plomatiques.

La Commission a proposé pour 
cette assistance technique un mon­
tant de 400 millions d’écus (560 mil­
lions $ US) en 1991 et de 600 millions 
d’écus (840 millions $ US) en 1992.

Les Douze ont pour l’instant 
écarté l’idée d’octroyer une aide à 
plus long terme à l’Union soviétique, 
sans exclure cependant des initiati­
ves dans le cadre de l’accord de coo­
pération conclu entre Bruxelles et 
Moscou en 1990.

Ils ont ainsi demandé à l’URSS de 
chercher auprès des institutions fi­
nancières internationales des aides à 
la balance des paiements. « Il est ap­
paru que c’est un problème concer­
nant en premier lieu la responsabi­
lité du FMI », a dit Carli.

Les Douze ont en outre passé en 
revue les besoins des six pays de 
l’Est pour l’avenir immédiat. Ils ont 
constaté que quatre des 14 milliards 
d’écus (19,7 milliards $ US) qui 
étaient jugés nécessaires pour aider 
ces pays à faire face à leur facture 
d’importation n’avaient toujours pas 
été trouvés.

La CÉE pourrait prendre une par 
tie de cette aide à sa charge, mais les 
autres pays riches seront mis à con 
tribution.

Une aide d’urgence de 700 millions 
d’écus pourrait toutefois etre oc­
troyée a la Tchécoslovaquie, qui se 
prépare à rendre sa monnaie conver­
tible en janvier, a annoncé Carli.
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Raymond Lavigueur ean Huard et Martin Mitchell

... sur la collecte des déchets.

Depuis maintenant 20 ans, ils exercent le métier 
. d’éboueur. Ils n’hésitent pas à dire que l’on jette trop.

Les Québécois produisent à eux seuls 6,5 millions de 
: .tonnes de déchets solides annuellement. Ce qui équivaut, 

au poids, à quelque 240 sacs verts bien remplis ... par 
famille.

... sur les lieux d’enfouissement.

Plus de 4 000 de leurs camions s’y retrouvent tous les 
jours. Avec la fermeture imminente de plusieurs sites 

üd’enfouissement, la hausse des coûts d’élimination, la 
••multiplication des emballages et des produits de courte 
; durée, notre société doit prendre des décisions, trouver des 
: solutions et poser des gestes.
3 t 
t 1

... sur le gaspillage 
de nos ressources naturelles.

Saviez-vous que le tirage du samedi des principaux 
! quotidiens du Québec gruge plus de 14 000 arbres?

Quand vous jetez votre journal dans un sac vert, pen­
sez aux possibilités de recyclage pour en faire des boites à 
oeufs, des matériaux de construction et même un nouveau 
journal.

Quand vous jetez vos contenants de plastique dans un 
sac vert, pensez aux jouets, aux clôtures, aux bancs de parc 
qu’ils pourraient devenir.

Quand vous jetez vos canettes d’aluminium, vos boîtes 
de conserve dans un sac vert, pensez aux outils, aux 
assiettes, aux nouvelles canettes qu’ils pourraient devenir.

... sur l’organisme 
Collecte sélective Québec.

Cet organisme à but non lucratif a pour mandat de pro­
mouvoir l'implantation de la collecte sélective au Québec 
en aidant financièrement les municipalités, et de recueillir 
à cet effet, sur une période d’au moins 7 ans, les contribu­
tions volontaires des entreprises qui fabriquent, distribuent 
ou vendent des produits de courte vie.

Déjà 306 entreprises ont accepté cette année de relever 
ce défi environnemental et de participer à la sauvegarde des 
générations futures (voir liste ci-contre).

Mais, un grand nombre d’entreprises n’ont pas encore 
répondu à notre appel.

Nous attendons toujours...
(514) 987-1491

COLLECTE SÉLECTIVE 
QUÉBEC

ALIMENTATION

Détaillants et distributeurs 
alimentaires
A De la Chcvrotièrc Liée 
Alexandre Gaudct Liée 
Alimentation Couche-Tard Inc. 
Brault-Clémcnt Inc.
Deliixo. Services alimentaires 
Dubord & Rainville Inc.
Entreprises Gara I.tée 
Hudon et Deaudelin Ltéc 
J.L. Deslières et Fils Inc.
J.L. Duval Liée 
Jean-Paul Beaudry Ltéc 
Mac's dépanneur/La Maisonnée 
Métro-Richelieu Inc.
Oscar Poulin et Fils Liée 
Provigo Distribution Inc.
Provi-Soir, Div. de C. Corp Inc.
René Fessier Liée 
Steinberg Inc.

Fabricants de produits alimentaires, 
grossistes et courtiers
A. lassondc et Fils Inc.
Agrinove, coopérative agro-alimentaire 
Agrodor, coopérative agro-alimentaire 
Agropur, coopérative agro-alimentaire 
Aliments Ault Liée (Les)
Aliments Carrière Inc. (Ixs)
Aliments Coca-Cola Canada Inc.
Aliments Ready Bake Inc. (Ixs)
Amaro (1987) Liée 
Béatrice Foods Inc.
Best Foods Canada Inc.
Beurrerie Lafrenière 
Bilopage Inc.
Blue Water Seafoods
Boulangerie Bcauséjour et frères (1978) Inc. 
Boulangerie Pom Ltéc 
Boulangeries Mansion Inc. (Ixs)
Boulangeries Weston Québec Inc.
Bovril
Boyle-Midway Canada Ltd 
Breuvages Cadbury Canada Inc.
Breuvages Deraspe Liée 
Breuvages Nora Inc. (Ixs)
Breuvages Radnor Ltéc (Ixs)
C.K.F. Inc.
Canada Packers Inc.
Canada Starch 
Catclli Inc.
Club House Foods Ltd 
Compagnie Christie Brown 
Compagnie H.J. Heinz 
du Canada I.tée (la) •

Compagnie meilleures marques Liée (La) 
Compagnie Quaker Oats 
du Canada I.tée (la)

Compagnie Régitan Inc. (la)
Confiserie Comète I.tée (La)
Coopérative agricole de Saint-Bernard 
Courchesne, larose Liée 
Courtex, courtier en alimentation 
Culinar Inc.
Distributions Oran-Jus Inc. (Ixs) 
Distributions Marcel Iacroix Inc.
Dubé Ixiiscllc Inc.
Du Chef (Produits)
Eau de source Boischatel Inc.
Eau de source naturelle Naturo Inc.
Eaux de source labrador 
Faux de source Mirabel Enr.
Faux laurentiennes 
Entreprises Georges Roy Liée (Ixs)
Everfresh Inc.
Fromagerie Boivin Enr. (la)
Fromages Crescent I.tée 
Gattuso Habitant 
General Mills Canada Inc.
Gerber Canada Inc.
Groupe la Cantinière Inc. (Ix)
J.R. Ouimet Inc.
Kellogg Canada Inc.
Kitchens of Sara Ixc 
Krah General Foods 
Lacombe & Robidoux Ltéc 
lactancia I.tée 
Laiterie Dalla ire 
Ianglois et langlois Inc.
Ixs Fromages Saputo I.tée 
Ixvure Fleischmann Ltéc 
Mandoc Inc.
Margarine T hibault 
Marques FBI I.tée (Ixs)
McCain Foods Ltd 
McCormick Canada 
Misaci Fontaine Inc.
Monarch Fine Foods
Moulins Maple leaf (de l’est) I.tée
Multi-Marqucs I.tée
Nabisco Brands Ltéc
Nabob Foods
Natrcl
Ocean Maid Foods
Office général des eaux minérales Ltéc
Perrier du Canada
Phi-Cia Inc. (Larochelle)
Pillsbury Canada Ltéc 
Produits alimentaires Anco Inc. (Ixs) 
Produits de la mer National I.tée 
Produits de l’érable 
Produits Star Appetizing 
Québec-O-Chimic Inc.
Rcckitt & Colman Canada Inc.
Schweppe s Motts Canada 
Sel Sifto
Société canadienne de sel I.tée (Windsor) 
Soupes Campbell I.tée (Ixs)
Sources Périgny Inc. (Ixs)
Star Kist Foods Canada Inc.
Sucre I antic I.tée 
Sucres Rcdpath 
Thomas J. Lipton 
Uni-Viande Inc.
Un iveler Canada 
Unox Meats
Usine de congélation de Saint-Bruno Inc. 
Warner Iambert C anada Inc.
Yogourts I.ilxrrté Inc.
Yvon Rioux Inc.

Fabricants et distributeurs 
de divers produits 
de consommation
Adams Brands
Association des distillateurs du Québec 
Association des cmbouteillcurs 

de boissons gazeuses du Québec Inc. 
Association des vinicultcurs du Québec 
Association du Québec des 
agences de vins et spritueux Inc.

Bétonel I.tée
Bristol-Myers C Canada Inc.
( Canadian adhesives Ltd 
(Cascades P S.H. Inc.
( Colgate-Palmolive ( 'anada 
( Compagnie chimique I luntsman du ( '.anada 
( Corporation des rubans adhésifs 

Vihac du ( anada (la)
I )iversy Inc.
I )owbrands ( anada 
Dural (Multibond)
Faicrcs d’imprimerie Schmidt Ltéc 
( iiIIkv ( anada lin .
( fillette ( anada Inc.
( iroupe lavo Inc.
I fall ( diem Inc.
I (art/. ( anada Inc. 
imperial Tobacco Ltéc 
Javex ( anada Inc.
Kimberly ( dark ( anada Inc.
Kodak ( anada Inc 
Kronos C anada Inc. 
lever Brothers 
Miles ( anada Inc.
Papiers Perkins Liée 
Papiers Scott I téc
Peinture Internationale (( anada) Ltéc 
Pigment & ( lhemical Inc 
Polaroid < .orporation 
Procter & ( iambic Inc.
Ralston Purina ( anada
RJ R Mac I )onald Inc
Rothmans, Benson /Y I ledges Inc.

Schenley Canada Inc.
S.C. Johnson & Son 
Shur-Gain
Société des alcools du Québec 
Société First Brand (Glad) Inc.
S.O.S. Canada 
Tam brands Canada Inc.

MATÉRIAUX ET EMBALLAGES

Métaux
Alcan Recyclage
Borden Produits d’emballages
Crown Cork & Seal Corp.
Dofasco Inc.
Produits d’emballage Bail Canada Inc. 
Sidbec-Dosco Inc.
Société d’aluminium Reynolds 

(Canada) Ltéc 
Stelco Steel 

Plastiques 

Baican plastiques Ltéc 
Canada Cup Inc.
Carlew Inc.
Celfortec Inc.
Coroplast Inc.
Corporation Plastalene Ltéc 
Dan Cup Ltd
Dow Chemical Canada Inc.
Du Pont Canada Inc.
Eastman Chemical Inc.
Emballage Saint-Jean Ltéc 
Emballages Carrousel Inc. (Les)
Emballages Ecco Ltéc (Les)
Emballages J.T. Liée (Ixs)
Emballages Poliplastic Inc.
Emballages Polystar Inc.
Emballages Richards Inc.
Extrusion de Polyfilm Liée 
Feuilles de plastique G.M.
Fibracan 
Filpac Inc.
Gcnpak 
Cilopak Inc.
Groupe Hamelin Inc.
Hercules Canada Inc.
Himont Canada Inc.
Hoechst Canada Inc.
I.P.L. Inc.
Industries Armapro Inc. (Les)
Industries Guardian Poly Inc. (Les) 
Industries Ixco Inc.
Intro Pak Inc.
Korlin Concentrates 
Lily Cups Inc.
Multipak Liée 
Novacor Corp.
Pétromont Inc.
Plastiques Lowe I.tée 
Plastiques Cascades Inc.
Plastiques Gagnon Inc.
Plastiques Mirola Liée 
Plastiques Tilton Inc. (Ixs)
Plax Inc. (Div. Emb. Consumers)
Polymères Scott 
Polymos Inc.
Polypack Corporation 
Polysar Inc.
Produits Polychem Liée (Ixs)
Rochcvert Inc.
Salerno Sacs transparents I.tée 
Storo Pack Canada Inc.
Syncrgistics Industries Ltd 
Tetra Pak Inc.
Tissus Flamingo Liée 
Twinpak Inc.
Union Carbide Performance 

Plactics Ltd 
Westra Inc.
Winpak

Verre
Emballages Consumers Inc.

MÉDICAMENTS, COSMÉTIQUES 
ET PRODUITS 
PHARMACEUTIQUES

Médicaments
Abbott Laboratoires Ltéc 
Allergan Inc.
Berlcx Canada Inc.
Cyanamid Canada Inc.
( ilaxo Canada Inc.
Pfizer Canada Inc.
Pharmacia (Canada) Inc.
Sanofi santé animale Canada Inc.
Smith & Nephew Inc.

Cosmétiques
Alberto-Culver Canada Inc.
Avon Canada Inc.
Calvin Klein Cosmetics (Canada) 
Chescbrough-Pond’s (Canada) Inc.
Clairol Canada Inc.
Cosmair Canada Inc.
Elizabeth Arden 
Estéc Iauder Cosmetics Ltd 
I Iclen C unis Ltéc 
Herdt & Chanon Inc.
Houbigant Liée 
Jergens Canada Inc. 
lander Co. (Canada) Ltd 
I.ippens Inc.
Maybclline Canada Inc.
Mem Co. (Canada) Ltéc 
Parfums Stern (Canada) Inc.
Prestilux Inc.
Shulton ( anada Inc.

Produits pharmaceutiques
Bristol-Myers Squibb Pharmaceutiques 
C aba-C icigy Canada I td 
Frank W. I lorner Inc.
Johnson & Johnson Inc.
Merrell Dow Pharmaceuticals 
(Canada) Inc.

Parkc-Davis 
Shaklcc Canada Inc.

PAPIERS, CARTONS,
IMPRIMÉS ET JOURNAUX

Abitibi-Price Inc.
Bell C anada
C ascadcs Inc. et ses divisions 
Crain Drummond 

Formules d’affaires (1984) I .tée 
Donohue
Editions du Rocher 
Éditions lac St-Pierre 
Emballages Mitchcl-Lincoln Ltéc 
Glassine Canada Inc.
C iroupe Transcontinental G.T.C. Ltéc 
Imprimerie ( Coopérative Harpcll 
Imprimerie Wilco Ltéc 
journal les Affaires 
I a Presse 1 .téc
I a Tribune •
la Voix de l'Est 
Ix Nouvelliste
Moore. Business forms & systems Division
Nouvelle de Sherbrooke
Papiers Grande Ville (Wyant) Inc.
Price Wilson
Produits forestiers Daishowa Ltéc (Ixs) 
Publications J.T.C !. Inc.
Publi-hclxlos
Sélection du Reader’s Digest (Canada) Ltéc
Télé-direct
Tcmbcc Inc.

RESTAURANTS, PHARMACIES ET 
AUTRES COMMERCES DE DÉTAIL
K Mart ( anada Ltéc 
Pharmaprix 
Poulet frit Kentucky 
Restaurants ( halct Suisse 
Restaurants ( iiorgio (Ixs)
Restaurants I larvey’s 
Restaurants SU. Québec Ltéc 
Roy et frères (Juliette) Ltéc

RÉCUPÉRATION ET SERVICES 
SANITAIRES
Rebuts Solides ( ànadiens 
I .a id law Québec Ltéc
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L’Irak demeure inflexible sur le Koweït en bref...
Paris renforce son
d’après Reuter et AFP

NICOSIE — À une semaine de la 
date prévue de ses pourparlers avec 
les États-Unis, l’Irak a fait savoir 
hier que sa flexibilité sur le dossier 
des otages ne s’étendrait pas à son 
annexion du Koweit.

« Le Koweit est la 19e province de 
l’Irak et pas un pouce n’en sera 
cédé », a déclaré le ministre irakien 
de l’Information, Latif Nassif al Jas- 
sem.

« Le Koweit est irakien — pour le 
passé, le présent et l’avenir — et pas 
un pouce n’en sera cédé», a-t-il 
ajouté pour souligner son message.

Le gouvernement du Koweit en 
exil a lui aussi affirmé qu'il ne trai­
terait pas avec l’Irak.

« Le Koweit ne peut, en aucune 
circonstance, céder un seul pouce de 
son territoire. Cette question ne peut 
faire l’objet ni de marchandages, ni 
de négociations », a déclaré son mi­
nistre des Affaires étrangères, Sabah 
al Ahmed al Sabah,

La fermeté de ces propos a tem­
péré l’optimisme qu’avait fait naître 
la décision prise jeudi par l’Irak de 
laisser partir les 2600 otages qu’il dé­
tenait depuis plus de quatre mois.

Le pont aérien mis en place pour 
rapatrier les otages a permis le dé­
part de quelque 630 otages depuis di­
manche. Hier, quelque 400 otages, 
surtout des Britanniques, ont quitté 
Bagdad pour Londres.

La nouvelle fermeté manifestée 
par Bagdad sur la question du Ko­
weit intervient juste une semaine 
avant la rencontre entre le président 
George Bush et le ministre irakien 
des Affaires étrangères, Tarek Aziz.

La rencontre est prévue pour le 17 
décembre à Washington mais les 
deux pays doivent encore se mettre 
d’accord sur la date d’une visite à 
Bagdad du secrétaire d’État améri-

Milosevic 
est élu 
président 
de Serbie
BELGRADE (Reuter) — Les pre­
miers résultats des élections de di­
manche en Serbie donnent le prési­
dent serbe, Slobodan Milosevic, et les 
communistes au pouvoir dans cette 
république yougoslave, vainqueurs 
de ce srcutin régional.

Des responsables des opérations 
électorales ont déclaré hier que les 
premiers résultats créditaient Slo­
bodan Milosevic d’environ 66 %des 
suffrages dans la course à la prési­
dence, et que les communistes 
étaient en tête des élections législa­
tives.

L’opposition a pour sa part af­
firmé que, selon ses propres chiffres, 
les communistes, rebaptisés socialis­
tes cette année, avaient remporté 85 
des 165 sièges du Parlement pour les­
quels les résultats sont disponibles.

D’après ces mêmes chiffres, Slo­
bodan Milosevic bat à plates cou­
tures le candidat de l'opposition à la 
présidence de la plus grande des ré­
publiques yougoslaves, Vuk Drasko­
vic, membre du Mouvement de re­
nouveau serbe (MRS).

Cinq partis serbes d’opposition, 
parmi lesquels le MRS, ont annoncé 
lors d’une conférence de presse qu’ils 
se présenteraient au deuxième tour 
des élections sous la forme d’une 
coalition.

Vuk Draskovic a déclaré qu’il s’a­
gissait d’une journée noire pour la 
Serbie et que de nombreux électeurs 
avaient voté communiste par peur.

Par ailleurs, l’agence de presse 
yougoslave Tanjug, qui cite des ré­
sultats provisoires, rapporte que les 
communistes sont aussi en tête des 
élections législatives parlementaires 
et présidentielles du Monténégro, qui 
ont aussi eu lieu dimanche. Avec 
600 000 habitants, le Monténégro est 
la plus petite des républiques yougos­
laves.

« Pour le moment, cela ressemble 
à une catastrophe », a déclaré Jovan 
Vukelic, porte-parole du Parti dé­
mocratique (opposition modérée).

Ces élections libres, les premières 
en Serbie et au Monténégro depuis la 
Seconde Guerre mondiale, sont cru­
ciales pour l’avenir de la fédération 
yougoslave, dont les quatre autres 
républiques — Croatie, Slovénie, 
Bosnie-Herzégovine et Macédoine — 
ont évincé les communistes du pou­
voir lors de précédents scrutins.

Les six républiques se préparent à 
des négociations pour tenter d’em­
pêcher un éclatement de la Yougos- 
lavie, en proie à de graves difficultés 
économiques et à de farouches que­
relles interethniques.

Une victoire communiste en Ser­
bie pourrait encourager la Slovénie 
et la Croatie, deux républiques rela­
tivement propères, à mettre à exé­
cution leurs menaces de sécessoin, 
estime-t-on dans les milieux diplo­
matiques.

La Serbie a été la république la 
plus lente à se lancer dans des réfor­
mes démocratiques. Slovènes et 
Croates s’opposent d’autre part à la 
volonté des communistes de main­
tenir un pouvoir centralisé fort en 
Yougoslavie.

Un diplomate a déclaré qu'il était 
encore trop tôt pour dire si les com­
munistes rallieraient plus de la moi­
tié des suffrages en Serbie, ce qui 
leur sera probablement nécessaire 
pour battre une opposition coalisée.

dispositif militaire en Arabie Saoudite et 400 otages quittent Bagdad
cam James Baker.

L’Irak, par la voix de son ministre 
de l’Information, a également ré­
clamé une nouvelle fois que la crise 
du Golfe et la question palestinienne 
soient abordées de front.

Cette question est au centre des 
travaux du Conseil de sécurité de 
l’ONU, qui se réunissait hier soir 
pour voter une résolution critiquant 
l'attitude d’Israël vis-à-vis des Pales­
tiniens et prônant la tenue d'une con­
férence internationale sur le Proche- 
Orient.

Washington est réticent à l’égard 
d’une telle conférence et considère 
qu’elle serait une récompense pour 
le président Saddam Hussein. Mais 
en votant contre la résolution, les 
États-Unis risqueraient de se mettre 
à dos ses alliés arabes dans la crise 
du Golfe, font valoir des diplomates.

L’Irak a réclamé en outre le dé­
part des troupes massées en Arabie 
Saoudite. Au même moment, le mi­
nistre français de la Défense, Jean- 
Pierre Chevènement, faisait savoir 
qu’une décision de principe avait été 
prise pour renforcer le dispositif 
français dans ce pays.

Les États-Unis auront quelque 
400 000 hommes en Arabie Saoudite 
quand tous les renforts seront arri­
vés. Ils ont fait savoir dimanche, par 
la voix de leur secrétaire d'État Ja­
mes Baker, qu’ils maintiendraient 
leur présence dans la région long­
temps après la fin éventuelle de la 
crise afin d’empecher l’Irak de réci­
diver.

L'Irak est sous le coup d’un ulti­
matum de l’ONU le mettant en de­
meure d’évacuer le Koweit avant le 
15 janvier sous peine de s’exposer à 
une intervention militaire.

Deux jours après l’expiration de 
l'ultimatium, soit les 17 et 18 janvier, 
les ministres de l’Union de l'Europe

occidentale (UEO) se réuniront à 
Paris, a-t-on appris hier.

« La détermination des Européens 
reste inchangée dans la phase cru­
ciale que nous abordons », a déclaré 
le ministre français des Affaires 
étrangères Roland Dumas, à l'issue 
d'une session ministérielle de l’UEO 
dans la capitale française.

L'émir du Koweït en exil, Cheikh 
Jaber al Ahmed al Sabah, a demandé 
de son côté à la communauté inter­
nationale de maintenir la pression 
sur l’Irak jusqu’à son retrait de l'é­
mirat.

« Nous exhortons tous les pays du 
monde à faire preuve de davantage 
de solidarité et à se dresser contre le 
despotisme sous toutes ses formes », 
déclare l'émir dans un discours que 
devait diffuser hier la télévision 
saoudienne.

Enfin, les États-Unis estiment 
qu’environ 400 de leurs ressortissants 
en Irak et au Koweit choisiront d'y 
rester, a déclaré hier le porte-parole 
du département d'État Richard Bou­
cher.

Tous ceux qui le souhaitent, a-t-il 
ajouté, pourront emprunter un vol à 
destination des États-Unis prévu au­
jourd'hui.

« Le total général des Américains 
est d’environ 550 à 600, mais j’attire 
tout de suite votre attention sur le 
fait que beaucoup d’entre eux sont 
peut-etre des gens qui veulent rester, 
qui ont là une famille souhaitant 
qu’ils restent, et le nombre de ceux 
qui doivent toujours partir est pro­
bablement nettement inférieur », a-t- 
il dit.

Sur les 400 Américains suscepti­
bles de rester en Irak et au Koweit, 
beaucoup font partie de familles non- 
américaines, et ce sont souvent des 
enfants, a-t-il expliqué. Ils ont eu la 
possibilité de quitter la région lors 
d’évacuations précédentes, mais ont 
préféré ne pas bouger.

PHOTO AP

Quelque 24 000 Marines américains se sont rassemblés hier à Camp Lejeune, 
en Caroline du Nord, avant de partir pour l'Arabie Saoudite.

Tyminski devra rester en Pologne
d'après AFP et Reuter

VARSOVIE — Quelques heures 
après sa défaite au second tour de 
l’election présidentielle polonaise, la 
justice a interdit à l’homme d’affai­
res Stanislaw Tyminski, établi au Ca­
nada, de quitter la Pologne, où il est 
poursuivi pour diffamation envers le 
premier ministre Tadeusz Mazo- 
wiecki.

M. Tyminski avait pris, à la date 
de demain, deux billets d’avion pour 
lui-même et sa femme Graciela, à 
destination de Toronto, via Londres, 
a affirmé l’agence PAP.

L’homme d’affaires à la triple na­
tionalité polonaise, canadienne et pé­
ruvienne, a accepté de se rendre le 
17 décembre au tribunal de Nowy 
Sacz, a-t-on appris au tribunal, con­
tacté par téléphoné par l’AFP.

Personnage très controversé en 
Pologne, Stan Tyminski, 42 ans, qui 
avait battu M. Mazowiecki au pre­
mier tour, le 25 novembre, avait pro­
voqué un scandale en accusant le 
chef du gouvernement de « trahir la 
nation » en bradant à l’étranger les 
entreprises nationales.

Lech Walesa, qui considérait que 
la présence de ce rival inattendu au

second tour de l’élection était « une 
insulte pour la Pologne », avait dé­
claré que s’il était élu, il ne laisserait 
pas M. Tyminski quitter le pays, car 
il « devait rendre compte de tout le 
mal qu’il a fait à la Pologne».

Le passé obscur de l’homme d’af­
faires, qui a quitté son pays il y a 21 
ans, a alimenté les accusations selon 
lesquelles il était entouré d’anciens 
agents de la police politique (SB) et 
soutenu par la nomenklatura com­
muniste.

Le parquet général de Pologne a 
interdit au candidat indépendant de 
quitter le territoire polonais, a in­
diqué hier le porte-parole du procu­
reur général, M. Andrzej Cubala. La 
justice veut en effet entendre M. Ty­
minski dans le cadre de l’enquête ou­
verte par le procureur de la voivodie 
de Nowy Sacz (sud), après ses accu­
sations de trahison, faites le 17 no­
vembre à Zakopane.

M. Tyminski avait affirmé que M. 
Mazowiecki avait « trahi la nation », 
affirmant que des « entreprises d'une 
très grande valeur étaient vendues 
au capital étranger pour un ving­
tième de leur valeur ». Il avait alors 
ajouté qu’il en présenterait les preu­
ves à la télévision, ce qu’il fit le len­

demain.
Il s’avéra toutefois que l’homme 

d’affaires avait confondu, sur un do­
cument officiel qu’il présentait 
comme confidentiel, les prix de 
vente d'entreprises avec leur chiffre 
d’affaires.

Par ailleurs. Lech Walesa, élu di­
manche à la présidence de la Po­
logne avec une écrasante majorité 
de 74 % des voix contre 26 % à Sta­
nislaw Tyminski, a célébré sa vic­
toire, hier, dans son fief de Gdansk.

Le nouveau chef de l’État a con­
sacré sa première visite aux chan­
tiers navals où il a longtemps tra­
vaillé comme électricien.

« J’y retournerai aussi souvent que 
possible. Je ferai tout pour que vous 
puissiez vivre mieux », a-t-il dit aux 
ouvriers qui étaient venus l'accla­
mer.

Aujourd’hui, Lech Walesa ira à 
Czestochova, dans le sud de la Polo­
gne, pour se recueillir devant la 
Vierge noire, dont l’image ne l’a ja­
mais quitté au cours des dix années 
de lutte de Solidarité contre le pou­
voir communiste.

Fort de sa victoire, Lech Walesa a 
tendu la main dimanche à ses an­
ciens camarades de Solidarité qui

avaient fait campagne en faveur du 
premier ministre démissionnaire Ta­
deusz Mazowiecki et les a invités à la 
réconciliation.

« Allons de l’avant ensemble sans 
tenir compte de nos divergences », 
a-t-il dit. « Il y a beaucoup à faire, 
beaucoup de dégâts à réparer et de 
nombreuses affaires à régler ».

Le journaliste Adam Michnik, qui 
avait dénoncé les penchants dicta­
toriaux et l'incompétence de Lech 
Walesa, a écrit hier un éditorial très 
élogieux à l’égard du nouveau prési­
dent, saluant ses qualités d’homme 
politique et son prix Nobel de la paix.

« Désormais, nous serons soit des 
critiques loyaux soit des partisans de 
la politique du président », écrit-il 
dans les colonnes du quotidien Ga- 
zelu Wyborca.

La communauté internationale a 
salué la victoire du dirigeant de So- | 
lidarité.

« J’espère que des relations ami- j 
cales et de bon voisinage vont se dé- j 
velopper entre l’URSS et la Pologne I 
dans l’intérêt des deux nations et de | 
la construction d’une nouvelle Eu­
rope », a déclaré Mikhaïl Gorabat- 
chev dans un télégramme de félici­
tation.

Gorbatchev estime 
que les nationalistes 
sont le pire danger

La guérilla colombienne 
déclare la guerre 
au gouvernement

MOSCOU ( Reuter) — Le président 
Mikhaïl Gorbatchev a déclaré hier 
que les nationalistes constituaient le 
pire danger qui puisse menacer 
l’Union soviétique.

À l'ouverture d’un plénum au 
cours duquel le Parti communiste so­
viétique va tenter de sauvegarder 
son emprise sur le pouvoir, le secré­
taire général a invité les membres 
du Parti à enrayer la montée des na­
tionalismes qui, en un an, ont pris le 
contrôle de six des quinze républi­
ques de l’Union.

Le discours, reproduit par l’a­
gence Tass, est l’un des plus incisifs 
que Mikhaïl Gorbatchev ait pro­
noncé sur les séparatistes, qu'il a ac­
cusés de poursuivre leurs propres 
objectifs sans se soucier des souhaits 
réels de la population.

Les détracteurs du président so­
viétique lui reprochent de mal com­
prendre le problème nationaliste et 
ils rappellent que son dernier voyage 
à l'interieur du pays remonte à près 
d'un an.

Mikhaïl Gorbatchev avait à cette 
occasion tourné en dérision les intel­
lectuels lituaniens favorables à l’in­
dépendance. Il avait tenté de les con­
vaincre que le sort de la Lituanie se­
rait financièrement plus enviable si 
elle restait dans le giron soviétique.

Dans son discours au plénum, il a 
reproché à de nombreux communis­
tes avaient capitulé face aux natio­
nalistes, et qu'ils devaient regrouper 
leurs forces et oeuvrer avec « toutes 
les factions et groupes au sein des 
instances élues».

« Ils doivent échanger des idées 
(...) mettre au point une ligne gé­
nérale pour créer un large mouve­
ment démocratique en faveur du 
maintien et du renouvèlement de 
l’union », a-t-il dit.

Mikhaïl Gorbatchev souhaite que 
les 15 républiques signent un nou­
veau traité de l’Union redéfinissant 
leurs relations avec le pouvoir cen­
tral, mais la plupart d’entre elles ont 
formulé des objections, tandis que 
quatre au moins lui opposaient un re­
fus pur et simple.

Il a réaffirmé que les républiques 
souhaitant faire sécession devaient 
respecter une loi prévoyant l’orga­
nisation d’un référendum et la prise 
en compte des intérêts des minori­
tés.

Par ailleurs, Mikhaïl Gorbatchev a 
rejoint hier Lech Walesa, Andrei 
Sakharov et les présidents améri­
cains Theodore Roosevelt et Woo­
drow Wilson dans le club très fermé 
des lauréats du prix Nobel de la paix 
qui n’ont pas fait le voyage d'Oslo 
pour recevoir leur récompense.

Retenu à Moscou par la crise éco­
nomique et politique que traverse 
son pays, le président soviétique s’est 
fait représenter par Anatoli Kova­
liov, vice-ministre des Affaires 
étrangères.

Ce dernier a reçu en son nom une 
médaille en or, un diplôme et un chè­
que de quatre millions de couronnes 
suédoises (715 000 $) au cours de la 
traditionnelle cérémonie organisée à 
l’Hôtel de ville d’Oslo.

Dans un message lu par son repré­
sentant, le premier chef d’État com­
muniste à recevoir le prix Nobel de 
la paix a souligné que le monde res­
tait confronté à la menace de l’agres­
sion et du totalitarisme.

Évoquant « une unique opportu­
nité pour voir (prévaloir) la raison et 
la logique de paix » dans le monde en 
1990, il a déploré la persistance de 
« très graves menaces » et dénoncé 
des « intentions agressives et tradi­
tions totalitaires ».

BOGOTA (AFP) — Le principal 
mouvement de guérilla colombien, 
les FARC (Forces armées révolu­
tionnaires colombiennes, marxistes) 
ont répondu hier par une véritable 
déclaration de guerre à l’occupation 
la veille de leur quartier général de 
« Casa Verde » par l’armée colom­
bienne.

« Nous estimons que le gouver­
nement de Gaviria considère comme 
annulées les possibilités de solutions 
négociées et que lui seul doit en as­
sumer la responsibiüté », ont indiqué 
les FARC dans un message transmis 
à la radio privée Caracol.

Dans leur message, les FARC in­
diquent que les chefs guérilleros et 
surtout le légendaire Manuel Maru- 
landa Velez, ont pu échapper à l’at­
taque et sont sains et saufs. Elles ne 
reconnaissent la mort que de cinq 
guérilleros et affirment que 13 sol­
dats ont été tués et 15 autres blessés.

Dimanche, le jour même des élec­
tions à l’Assemblée constituante, 
l'armée avait lancé une attaque sans 
précédent en quelque 30 ans de lutte 
anti-guérilla contre « Casa Verde », 
le quartier général situé dans une ré­
gion montagneuse à quelque 200 km 
à l’est de Bogota. Réputé imprena­
ble, « Casa Verde » était devenu le 
symbole de la puissance des FARC.

Après sept heures de violents com­
bats qui ont fait 11 tués dans les 
rangs des militaires et, selon certai­
nes sources, 40 morts parmi les gué- 
rilleros, l’armée colombienne a 
réussi à triompher du mythe.

« Ce gouvernement, indiquent les 
FARC dans leur message, a gâché la 
grande chance que lui offrait le pays 
de faire de l’Assemblée constituante 
le théâtre de la paix. Les sectaris­
mes ont provoqué la plus grande abs­

tention de ces dernières années et la 
reprise d’une guerre grave pour le
pays ».

On ignore si l’armée colombienne 
a pris seule l’initiative d’attaquer 
précisément le jour des élections à la 
Constituante ou si elle a reçu pour le 
faire l’accord du gouvernement.

Dans une allocution dimanche 
soir, après la clôture du scrutin, le 
président Gaviria n’a pas fait de 
commentaire direct sur cette opé­
ration indiquant toutefois, incidem­
ment, que « les Forces armées, dans 
l’accomplissement de leur devoir, 
continuent d’être présentes sur tout 
le territoire national pour la défense 
des institutions».

Par ailleurs, l’ancien mouvement 
de guérilla M-19 obtiendrait 19 sièges 
sur les 70 que comptera l’Assemblée 
constituante, chargée de modifier la 
Constitution qui date de 1886. Le 
M-19, que dirige l’ex-guérillero An­
tonio Navarro dépasse le Parti con­
servateur qui aurait 11 sièges seu­
lement.

La Colombie ainsi rompt avec le 
bipartisme qui régissait jusqu’ici la 
vie politique du pays.

Le Parti Libéral, au pouvoir, re­
cueillerait 23 sièges, apres avoir pré­
senté quelque 36 listes indépendan­
tes.

Les autres sièges reviendraient à 
des petites formations, celle de Mi- 
sea Patrana (droite, 9), le Mouve­
ment d'Union Cristina (évangélique, 
2), 1,'Union patriotique (gauche, 
deux), les Indigènes(2) et les étu­
diants ( 1 ) Le dernier siège pourrait 
être attribué au mouvement Regina 
11.

L’Assemblée nationale Consti­
tuante délibérera entre le 5 février et 
le 4 juillet de l’année prochaine.

Bush signe
WASHINGTON (AFP) - Le 
président George Bush a signé hier 
les instruments de ratification de 
deux traités sur la limitation des 
essais nucléaires dont les protocoles 
de vérification avaient été signés au 
sommet américano-soviétique de 
Washington en juin dernier. Dans un 
communiqué, M. Bush a exprimé 
l’espoir que l’entrée en vigueur de 
ces traités, ratifiés par le Sénat et 
qui limitent à 150 kilotonnes la 
puissances des essais nucléaires 
souterrains, « conduiront à des 
progrès encore plus grands dans le 
contrôle des armements et la 
préservation de la paix et de la 
sécurité mondiales ». Le premier 
traité, dit « du seuil », porte sur les 
essais militaires (TTBT) et avait été 
signé en 1974. Le second, qui 
concerne les explosions nucléaires à 
des fins pacifiques (PNET), avait 
été signé en 1976. Ces traites 
n'avaient jamais été ratifiés avant 
cette année par le Sénat américain 
faute de mesures de vérification 
suffisantes. Les États-Unis et l'URSS 
ont négocié entre 1986 et 1990 de 
nouveaux protocoles de vérification, 
qui ont été signés le 1er juin dernier 
au sommet de Washington.

Code d’éthique
PORT AU PRINCE (AFP) - Les
onze candidats aux élections 
présidentielles du 16 décembre 
prochain et le Conseil électoral 
provisoire (CEP) ont signé un code 
d’éthique électoral basé sur le 
respect mutuel, a annoncé hier un 
communiqué du CEP. En vertu de ce 
code, les onze candidats se sont 
engagés à respecter les opinions de 
leurs concurrents, à « ne répondre 
aux idées » de leurs rivaux qu’avec 
d’autres idées et à sensibiliser leurs 
militants au respect de l’adversaire. 
Ils enjoindront egalement leurs 
sympathisants de ne pas porter 
pendant les manifestations publiques 
« d’armes blanches ou à feu, d’objets 
contondants, des batons et des 
pierres ». La campagne électorale, 
qui avait été marquée ces dernières 
semaines par le calme a été 
ensanglantée, jxiur la première fois, 
mercredi dernier par un attentat à la 
grenade, à Pétionville (banlieue sud 
de la capitale) qui a fait 7 morts et 52 
blessés a l’issue d’un meeting du père 
Jean-Bertrand Aristide, un des 
favoris de ces élections.

Nouveau président
BONN (AFP) — La principale force 
d’opposition au chancelier allemand 
Helmut Kohl, le SPD (Parti social- 
démocrate), a mis fin hier à une 
semaine de crise* en désignant à sa 
présidence Bjoern Engholm, un 
homme de centre-gauche de 51 ans 
qui se veut un rassembleur. Réuni 
hier à Bonn, le présidium du parti l’a 
nommé à l’unanimité comme unique 
candidat pour l’élection qui aura lieu 
lors du prochain congrès prévu en 
mai à Brême. Il sera le cinquième 
président du SPD depuis la guerre.

Réintégration
JERUSALEM (Reuter) - La
direction du Jerusalem Post a 
annoncé hier le retour au travail de 
26 journalistes, qui s’étaient mis en 
grève le 3 décembre pour protester 
contre le remplacement de leur 
convention collective par des 
contrats individuels. Les grévistes 
ont déclaré avoir mis fin à leur 
mouvement sur injonction du 
tribunal du travail, qui statuera 
ultérieurement sur la décision de la 
direction concernant les contrats. 
Yehuda Levy, président et éditeur du 
journal, a déclaré qu’une 
quarantaine d’autres employés ne 
seraient pas réintégrés.
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ÉDITORIAL

La Pologne se rallie à Walesa

André Patry
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La Turquie devant l’Europe

DE SON HUMBLE maison de 
Gdansk jusqu’au palais présiden­
tiel du Belvédère où l’amène l’é­
lection de dimanche, l’histoire de Lech 

Walesa, le nouveau chef de l’État polo­
nais, aura été l’une des plus fascinantes 
de la décade qui a vu se désagréger, à 
l’Est, les régimes communistes et op­
presseurs. Après la dure campagne pré­
sidentielle, l’image de M. Walesa n’est 
plus celle, romantique, du modeste ou­
vrier mué en pur libérateur puis en prix 
Nobel de la Paix. On a vu surgir les zo­
nes d’ombre, le populisme et la déma­
gogie, l’autoritarisme aussi, chez l’an­
cien électricien qui avait pourtant su 
inspirer, en 1980, un admirable mouve­
ment de masse, qui ne devait rien à la 
manipulation. La normalisation est 
telle, en Pologne, qu’elle n’épargne 
même pas les héros.

De partout on célèbre tout de même 
sa victoire comme le symbole de la dé­
route totale de l’ancien régime. Le pre­
mier scrutin entièrement libre depuis 
quarante ans, en Pologne, a vu succéder 
au général-président Wojciech Jaru- 
zelski, auteur de la loi martiale de 1981 
et dernière figure de proue du commu­
nisme, celui-là même qu’il avait dure­
ment réprimé, le Lech Walesa du mou­
vement Solidarité. L’image est puis­
sante, même si elle est, au fond, redon­
dante. Le général avait lui-même tiré sa 
révérence, et c’est aux élections par­
lementaires semi-libres de juin 1989 que 
la Pologne profonde avait massivement 
répudié le régime communiste, et éli­
miné toute velléité de son retour même 
si quelques ministres communistes 
avaient survécu un temps au sein du 
nouveau gouvernement.

L’élection de dimanche aurait dès 
lors dû permettre aux Polonais de dé­
battre sérieusement de l’après-com- 
munisme, et c’est ainsi qu’elle s’était en­
clenchée l’été dernier, six mois après la 
« thérapie de choc » des réformes éco­
nomiques entreprises par le gouver­
nement du premier ministre Tadeusz 
Mazowiecki, ancien allié de Walesa au 
sein de Solidarité. La scission survenue 
au sein du mouvement à propos du 
rythme des réformes avait mené les 
deux hommes à s’affronter pour la pré­
sidence, Walesa s’opposant farouche­
ment à l’étapisme du premier ministre, 
qui procédait en douceur au programme 
de privatisations et refusait de « pur­
ger » immédiatement l’appareil d’Etat 
de tous les survivants de l’ancien ré­
gime. Mais ce débat, malgré les appa­
rences, n’a pas vraiment eu lieu.

T
outes les femmes qui

comme l’auteur de ces lignes, ont 
été longtemps l’élève des « Soeurs 

grises », doivent se souvenir avec atten­
drissement des prières qu’elles ont fai­
tes, à l’instigation des infatigables « mè­
res », pour que Rome accepte de béati­
fier Marguerite d’Youville, en 1959, et 
aussitôt après pour qu’elle consente à sa 
canonisation, chose faite depuis diman­
che. Les enseignements tirés de la vie 
de la fondatrice de la Congrégation des 
Soeurs de la Charité, et sa figure ferme 
et un peu distante, dominaient réguliè­
rement lectures et rituels des écoles et 
couvents. Mère d’Youville était sainte, 
cela allait de soi pour nous qui étions 
conviées à admirer cette existence rem­
plie d’embûches, où la charité concrète 
et constante valait bien tous les mysti­
cismes que d’autres valorisaient plus. 
Mais le Vatican mettait du temps à s’en 
convaincre.

La lenteur de Rome aura eu son avan­
tage. La pompe qui a marqué cette ca­
nonisation, le rang encore trop modeste 
que l’Église a laissé aux Soeurs grises 
venues participer aux célébrations, ont 
mis en relief, par contraste, la radicale

Faudrait-il ajuster 
l'appareil ?

DEVONS-NOUS ajuster notre appareil 
Que signifie exactement cette décapitation 
du réseau français de Radio-Canada.

Ottawa et notre société d’État ont proba 
blement besoin, tous se devront d’en conve­
nir, de certains rajustements budgétaires. 
Mais attention aux décisions à tendances sui­
cidaires. Après Meech mais aussi pendant 
que la Commission B-C suit son cours, Ot­
tawa réalise-t-il vraiment les conséquences 
de ces coupures ?

Pour avoir visité le Canada d’un océan à 
l’autre mais surtout pour avoir étudié à Re­
gina, être demeuré a Toronto, avoir connu 
aussi bien des Fransasquois, des Acadiens 
que des Franco-Ontariens, je sais pertinem­
ment que Radio-Canada français constitue 
pour tout francophone hors-Québec, au 
même titre que leur drapeau respectif, un 
symbole d’appartenance à une collectivité. 
Leur enlever leur télévision (Toronto et 
Moncton) ne fera que mettre davantage « en 
berne » leur sentiment d’appartenance, l’es 
poir d’être compris tels qu’ils sont, avec 
leurs distinctions.

Si le courage des décisions est souvent 
pour un gouvernement signe de rigueur et de 
fermeté, celui d’un rajustement, la tête- 
haute avant qu’il ne soit trop lard, serait non 
pas signe de molesse mais de sagesse et de- 
maturité.

Martin Jolicoeur
Montréal, 5 décembre 1990

La campagne électorale a été détour­
née de sa fin par un curieux accident de 
parcours qui aura permis à Walesa, en 
bout de course, de se faire élire massi­
vement, avec 75 % des voix, sans avoir 
la confiance massive du peuple. Le bi­
zarre succès du candidat canado-péru- 
vien-polonais Stanislas Tyminski, au 
premier tour de scrutin, éliminait d’en­
trée de jeu le premier ministre Mazo­
wiecki, qui se retrouvait avec un humi­
liant 18 % des suffrages, contre 21 % à 
Tyminski et 40 % à Walesa. Les voix que 
ralliait Tyminski, jeunes et rurales, 
étaient aussi celles de la confusion des 
plus pauvres et des plus inquiets devant 
un programme de réformes qui confor­
tait la communauté internationale, gué­
rissait l’économie polonaise de ses pires

En Pologne, 
les vraies options 

démocratiques restent 
encore à venir

maux dont l’inflation et les pénuries, 
mais faisait monter le chômage et di­
minuait le niveau de vie.

On a eu beau se scandaliser du succès 
du douteux Tyminski, il était facile à 
comprendre : à l’avant-garde des révo­
lutions en Europe de l’Est, la Pologne 
souffre encore, dans l’attente de la terre 
promise, des supposés mirobolants bé­
néfices de « l’économie de marché ». Le 
premier démagogue venu, celui-ci de 
Toronto, pouvait faire un malheur. On 
l’a vu au deuxième tour de scrutin, sa 
séduction est restée limitée et il a pla­
fonné là où le premier tour l’avait mené. 
Walesa a fait le plein, tout naturelle­
ment, de l’ensemble des voix qui étaient 
allées d’abord aux autres opposants. En 
ce sens, sa victoire n’est pas écrasante, 
elle est froidement logique. C’est un ral­
liement sans plus, dont atteste aussi le 
faible taux de participation au vote, qui 
a atteint 55 % des électeurs inscrits.

Le débat a été clownesque au second 
tour, et toutes les contradictions où 
nage Walesa sont restées entières. 
L’homme qui a fait gagner les syndicats 
indépendants contre l’État, et qui a ins- 
iré les formules d’autogestion ouvrière 
l’aube des années quatre-vingt, a été 

porté au pouvoir par un mouvement qui

modernité des vertus qu’incarne cette 
communauté : l’humilité, la charité, le 
service.

Dans un Québec qui, après des déca­
des de rattrapage et de croissance, re­
découvre avec inquiétude la persistance 
de la pauvreté, de la misère, de terribles 
isolements individuels, les vertus origi­
nelles des Soeurs grises reprennent tout 
leur sens. Marguerite d’Youville avait 
fondé sa congrégation pour recueillir les 
plus démunis, c’est une oeuvre qui 
n’aura pas de fin.

Avec le recul, les Soeurs grises nous 
apparaissent sous un nouveau jour. Au 
temps de l’Église qui transcendait la so­
ciété civile, les Soeurs de la Charité ne 
se situaient pas très haut dans les gra­
dins. Tout comme leur fondatrice, elles 
étaient souvent en butte à la médisance 
(on les disait immensément riches et 
surtout portées à thésauriser) et encore 
plus au mépris. On les trouvait plus sou­
vent dans les écoles publiques que dans 
les collèges classiques, dans les hôpi­
taux et les missions étrangères plutôt 
que dans les cercles d’études de la 
bonne société. Elles recrutaient chez les 
familles de classe très moyenne ou in-

Le discours des clercs 
et les femmes

.1 El DI, le fi décembre 1990. Depuis au moins 
dix jours, -< on se souvient » de la tuerie de 14 
femmes de « Poly », comme on dit, sur la col­
line 6 décembre 1990, le père Irénée Beau- 
bien, bon jésuite, sert aux lecteursdu DE­
VI )IR un discours sur le « célibat chrétien ».

Triste illustration de l’enfermement dans 
lequel vivent les clercs de mon Église : pro­
longer innocemment une histoire de violence
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veut amender la Constitution pour ac­
croître les pouvoirs présidentiels jus­
qu’au gouvernement par décrets s’il le 
faut. L'homme qui se scandalisait de 
l’augmentation récente du chômage, 
cortège obligé des privatisations, veut 
accélérer le rythme de ces privatisa­
tions et compte parmi ses plus sûrs al­
liés les nouvelles étoiles du « capita 
lisme » polonais qui ne se gênent pas 
pour attendre de lui, publiquement, qu’il 
mate l’inévitable révolte des travail­
leurs devant la diminution de leur ni­
veau de vie. L’homme qui a délogé la 
faucille et le marteau se vante désor­
mais de pouvoir gouverner « à la ha 
che » et ses méthodes électorales, tout 
comme son discours échevelé, sont ty­
piques des droites qui surgissent en pé­
riode de difficultés économiques et de 
désorientation des nations. Du « pero 
nisme » à la polonaise, dit la classe intel­
lectuelle, amèrement déçue et surtout 
très inquiète, qui appuyait le candidat 
Mazowiecki.

Si les perspectives électorales s’arrê­
taient là, c’est en effet ce qu’il faudrait 
craindre tant la rhétorique de 
« l’homme fort » monte à la tête de l’en­
tourage de Walesa. Mais la Pologne se 
prépare aussi à des élections parlemen­
taires qui seront totalement libres cette 
fois. (Celles de 1989 ne l'avaient été que 
pour les sièges du nouveau Sénat et poul­
ie tiers des sièges de la Chambre legis­
lative, dont 65 % des places restaient ré­
servées aux communistes.) La réconci­
liation des factions ennemies du mou­
vement Solidarité est peu probable, 
malgré l’appel que lance aujourd’hui 
Walesa. Et elle n’est sans doute pas sou­
haitable. Car cette scission, c’est aussi 
le signe du pluralisme, nécessaire, de 
l’émergence d’options véritables pour la 
Pologne démocratique.

Si les législatives ont lieu au prin­
temps comme prévu, on verra peut-être 
s’affronter de véritables partis, une gau­
che social-démocrate et une droite po­
puliste, qui reprendront le débat là où 
l’épisode Tyminski l’a fait dévier. D’ici 
là, le nouveau président calmera peut- 
être ses ardeurs, car son instinct poli­
tique reste sûr, derrière la flamboyance 
publique. Dès son discours de victoire, il 
admettait qu’une importante partie de 
la Pologne, et la plus pauvre, n’a pas 
plus confiance en lui qu’aux institutions 
polonaises, même réformées désormais. 
Et la confiance, c’est la clé de la transi­
tion, déjà terriblement difficile, vers 
une Pologne vivable.

LISE BISSONNETTE

férieure, et si elles ne dispensaient pas 
les «lumières» comme certaines 
grandes congrégations enseignantes, el­
les nous mettaient régulièrement sous 
les yeux des exemples d’abnégation et 
d’effacement que la vie emportait sans 
bruit. À peine, justement, savions-nous 
les distinguer.

Il y en eut des milliers, et si la saignée 
fut forte chez les Soeurs grises comme 
ailleurs au tournant de la Révolution 
tranquille, elles étaient mieux disposées 
à résister à la disparition. Des écoles, el­
les sont passées vers des oeuvres plus 
caritatives encore, l’accueil des femmes 
abusées, le travail auprès des itinérants 
et des alcooliques, la création de mi­
lieux de vie pour les plus abandonnés 
d’entre nous. Et elles sont toujours pré­
sentes sur trois continents. Elles sont ce 
que l’Église institutionnelle compte en­
core de plus solide, de plus enraciné 
dans le sens de l’Évangile.

Quand l’Église le comprendra vrai­
ment, elle ira au-delà de la canonisation 
d’une femme forte, qui se présente en­
core comme un prix de consolation, et 
se mettra à l'heure de l’égalité pour tou­
tes. C’est cela aussi, la sainteté.

L.B.

et continuer ces discours enfermés et enfer­
mants des coeurs et des corps, au nom de 
l’esprit d’un homme, Jésus, qu’on a appelé 
Christ; je l’imagine, ce Christ, aujourd’hui, 
aux côtés de ce clerc, honni par un groupe de 
femmes et d’hommes, dont je serais sans 
doute, nous disant que celles et ceux qui 
n’ont pas péché, lui jette la première pierre.

Âpre et difficile démarche du pardon. S'ils 
pouvaient, au moins, ces clercs, prendre con­
science de l’enfermement dans lequel ce 
« sacré » célibat les a empoisonnés, qu’ils 
cessent, depuis le pouvoir de parler que nous 
leur laissons encore, de faire mourir et les 
esprits et les coeurs et les corps : les leurs et 
le corps des femmes. Le Jésus que les fem 
mes appellent Christ est un être d’amour, 
d’ouverture et de relation ou il n’est pas.

Use Bourcier 
étudiante au doctorat, thélogie, 

Université de Montréal 
Montréal, 7déccmbre 1990

Peuple à genoux 
« râpés » ?

J E V( )IS un peuple canadien français élisant 
à la tête du Canada une majorité de Québé­
cois qui gouvernent un pays d’uri océan à 
l’autre.

Je vois ces Québécois invités partout dans 
le monde et reçus comme des princes : ils 
marchent fiers et droits cachant bien leur 
genoux « râpés ».

Qui l'eut cru ?
Marie Gervais

Montréal, 4 décembre 1990

PRÉSENTE en Europe depuis le 
XlVème siècle, la Turquie n’avait 
pu être admise dans le concert des 
nations européennes qu’à l’occasion 

du traité de Paris de mars 1856 qui venait 
mettre fin à la guerre de Crimée. Bien 
iqu’elle fût au nombre des vainqueurs 
dans ce conflit qui avait abouti à la 
capitulation de la Russie, elle avait dû 
prendre l’engagement envers ses alliés 
de respecter ses minorités ethniques et 
religieuses désormais habilitées à jouir 
des mêmes droits que ses sujets 
musulmans.

Étroitement associée aujourd’hui à ce 
qu’on appelle l’Occident et membre de 
plusieurs institutions d’origine 
européenne (dont l’OCDE et le Conseil de 
l’Europe), la Turquie, malgré sa 
solidarité politique avec le monde 
chrétien, éprouve de nouvelles difficultés 
devant son désir de franchir la dernière 
étape qui fera d’elle une partie intégrante 
de l'Europe communautaire. Tout 
comme lors du traité de Paris de 1856 et 
du congrès de Berlin de 1878, les États 
dont elle souhaite partager les objectifs 
et la destinée veulent lui imposer, plus ou 
moins ouvertement, des conditions 
d’admission dans le club sélect des Douze 
impliquant de sa part des concessions 
majeures parfois lourdes de 
conséquences.

Dès l’avènement de la République en 
1923, la Turquie s’attache obstinément à 
l’Europe. Elle obéit à un chef déterminé 
qui l’a sauvée d’une paix humiliante : 
Kémal Atatürk. Sous l’égide de ce grand 
leader qui veut créer un État national et 
laïc, la Turquie s’engage résolument dans 
la modernisation : abolition du califat, 
dissolution des confréries religieuses, 
suppression de l’enseignement coranique, 
interdiction de la polygamie, libération de 
la femme, adoption d’un Code civil 
d’inspiration suisse, italienne et 
allemande.

Depuis le relèvement de l’Europe 
occidentale et la prise de conscience par 
les Européens de leur héritage et de leurs 
intérêts communs, la Turquie ne cesse de 
leur rappeler qu’elle s’identifie à leurs 
valeurs et qu’elle désire partager 
loyalement leur avenir. Dès 1959, soit peu 
de temps après l’entrée en vigueur du 
traité de Rome, la Turquie demande son 
adhésion à la communauté naissante. Un 
premier accord est conclu en 1963. Il 
prévoit notamment la libre circulation 
des travailleurs turcs, droit auquel 
Ankara est pleinement admissible depuis 
quatre ans. En avril 1987, la Turquie 
sollicite sa participation à part entière à 
la Communauté européenne. En 
décembre 1989, la commission de la CÉE 
donne un avis de rejet et, en janvier 1990, 
le Conseil des ministres endosse cet avis, 
tout en proposant l’accélération des 
négociations en vue d'une union 
douanière entre la Turquie et l’Europe 
des Douze.

OFFICIELLEMENT, le rejet de la 
requête turque s’explique par la 
décision de n’admettre aucun 
nouveau membre avant l’entrée 

en vigueur de l’Acte unique de 1992 et 
l'intégration complète dans la 
communauté de ses membres les plus 
récents : l’Espagne et le Portugal. En 
fait, un ensemble de réalités jouent 
contre les intérêLs turcs et semblent 
appelés à retarder l’entrée de ce pays 
dans l'Europe communautaire. Les unes 
sont d’ordre économique et social, les 
autres d’ordre culturel. En outre, des 
facteurs relevant de la politique 
étrangère d’Ankara influent, d’une 
manière négative, sur la candidature 
turque.

Malgré les progrès considérables 
réalisés depuis une dizaine d’années dans 
les domaines de l’infrastructure, de 
l'industrialisation et des services 
financiers — Istanbul est depuis quatre 
ans le siège d’une bourse dynamique — la 
Turquie, toujours partagée entre deux 
régions inégalement développées, reste 
un pays pauvre avec un revenu par tête 
inferieur à celui du Portugal, le moins 
riche des États de la CÉE. Son 
accroissement démographique (2,5 % par 
an), nettement supérieur à celui des pays 
de l’Europe occidentale, lui accorde 
actuellement quant au nombre 
d'habitants la même place que la France. 
Selon les prévisions, la population de la 
Turquie atteindra les 70 millions en l’an 
2000. Cette poussée, qui entrave 
l’enrichissement du pays, rend compte de 
l’existence de quelques millions de 
travailleurs turcs en Europe occidentale 
et plus particulièrement en Allemagne où 
leur présence soulève des problèmes 
parmi lesquels figure maintenant celui de

la main-d’oeuvre mise en chômage par la 
réunification. Ces travailleurs sont 
musulmans et, en dépit des grandes 
qualités qu’on leur reconnaît, Us ne 
cherchent pas autant l'intégration que les 
immigrés en provenance des pays 
voisins. Ils viennent pourtant d’un État 
adepte de la laïcité. Mais celle-ci est de 
plus en plus grignotée dans leur patrie.

Depuis la fin de la dernière guerre, on 
assiste en effet en Turquie à un retour 
aux signes extérieurs de l’islam. Celui-ci, 
qui n’avait jamais vraiment cessé d’être 
un composant de l’identité turque, 
s’affirme de plus en plus dans la vie 
publique. Rétabli en 1949 dans les écoles 
primaires et secondaires, l’enseignement 
musulman est devenu obligatoire pour 
tous en 1983; et il y a maintenant des 
centaines d’écoles pour la formation des 
imans. Les manifestations favorables à la 
réhabilitation de l’islam se multiplient, ce 
qui faisait dire au professeur Mouammar 
Àksoy, quelques semaines avant son 
assassinat en février 1990, que jamais la 
Turquie n’avait été autant menacée par 
l’intégrisme.

La Turquie est un membre influent de 
la Conférence islamique qui a établi chez 
elle l’une de ses institutions les plus 
importantes. En 1984, le président Evren 
s’est rendu en visite à La Mecque; et son 
successeur actuel, le président actuel, 
Turgut Ozal, est un musulman pratiquant.

L} EXAMEN DES FAITS ne laisse 
aucun doute ; l’Islam regagne 
lentement, mais sûrement, une 
partie du terrain perdu sous le 

régime d’Ataturk. Ce retour aux valeurs 
religieuses, pour autant qu’il signifie un 

| renforcement de l’intégrisme, soulève 
naturellement le problème — 
fondamental pour l’Europe occidentale — 
des droits de la personne teLs qu’ils sont 
conçus dans la chrétienneté 
contemporaine. Si la Turquie est toujours 
accusée de brimer ces droits, notamment 
à l’égard de la liberté d’association et 
d’expression, il faut bien reconnaître 
qu’elle a fait un progrès considérable au 
cours des dernières années jwur se 
conformer aux règles du Conseil de 
l’Europe et des Nations unies dans le 
domaine humanitaire. Mais, en ce qui 
concerne les droits des minorités, le 
problème n’a guère évolué. L’attitude 
officielle envers les Kurdes n’a pas 
changé et elle reste pratiquement la 
même à l’égard de la question 
arménienne. Il est vrai que depuis plus 
d’un an les chercheurs ont librement 
accès aux archives turques pour tous les 
documents catalogués jusqu’en 1938, ce 
qui permettra sans doute de connaître la 
vérité quant au degré de participation du 
gouvernement lui-même au massacre 
des Arméniens. Mais les autorités 
actuelles refusent toujours d’endosser les 
événements de 1915 et de qualifier de 
génocide la tragédie arménienne, 
craignant probablement que pareille 
admission ne les expose à des 
réclamations pécuniaires et territoriales 
impossibles à satisfaire.

Reste, sur le plan international, la 
difficile coexistence avec la Grèce. 
Malgré l’accord de coopération bilatérale 
conclu en janvier 1988 dans la ville suisse 
de Davos, Grecs et Turcs continuent de 
s’affronter au sujet des eaux de la mer 
Egée et de la présence de soldats turcs à 
Chypre dont une partie s’est déclarée 
indépendante avec l'assentiment 
d’Ankara. La Grèce s’oppose 
systématiquement à l’entrée de la 
Turquie dans la Communauté 
européenne et à toute aide financière à ce 
pays.

Présente en Europe depuis plus de six 
siècles, la Turquie y a laissé une forte 
empreinte, comme l’attestent ces 
millions d'Européens musulmans qui sont 
les descendants de chrétiens convertis à 
l’islam sous les Ottomans. C’est pourquoi, 
consciente du rôle qu’elle a joué sur le 
Vieux Continent et décidée, malgré tout, 
à rester fidèle aux valeurs laïques, la 
Turquie veut sa place dans cette Europe 
qui la regarde toujours d'un oeil à la fois 
sympathique et méfiant.

H-

La sainte soeur grise
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